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Ouverture du colloque
François-Michel GONNOT

Député de l’Oise

Mesdames et Messieurs, je vous souhaite la bienvenue à notrequatrième colloque, organisé par le Club Energie &Développement, en collaboration avec le Bulletin de l’industriepétrolière et Enerpresse. L’enjeu de cette rencontre était double.Nous souhaitions, d’une part, vous offrir une matinée très riched’échanges, et d’autre part, accueillir les principaux candidats àl’élection présidentielle durant l’après-midi, afin de les inviter àdébattre de l’énergie. Mais ce projet s’est avéré un peuprématuré, les candidats ne souhaitant pas se rencontrer si tôtpour échanger sur de tels sujets.
Néanmoins, l’événement est venu d’ailleurs, et plusprécisément de Bruxelles. Il s’agit de la venue d’AndrisPiebalgs, Commissaire européen de la Recherche et del’Energie. Il nous fait l’honneur d’être parmi nous ce matin,pour nous présenter directement le paquet Energie, enintroduction à nos échanges. Comme vous le savez, ce pland’action sera le fondement de la politique européenne del’énergie que nous attendons, et qu’un grand nombre deparlementaires français appelaient de leurs vœux. Cettepolitique européenne ne remplacera pas, à l’évidence, lespolitiques nationales, mais elle est nécessaire pour nouspermettre d’assurer la sécurité de nos approvisionnements,ainsi que pour accompagner la mise en place d’uneréglementation unique en Europe. Nous souhaitons entamerun dialogue avec les pays fournisseurs sur des bases nouvelles,et nous savons qu’un certain nombre d’entre eux posentproblème.
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Je tiens à remercier les différentes personnalités qui ontrendu ce colloque possible, grâce à leur haut patronage : lePrésident de l’Assemblée nationale, le Premier ministre, leMinistre de l’Economie et de Finances, et la Ministre del’Ecologie et du Développement durable, Nelly Olin, quiinterviendra dans la matinée. Je souhaiterais également quenous ayons une pensée pour Madame Loyola de Palacio, quinous a quittés fin 2006. Elle a participé à plusieurs de noscolloques et je tiens à lui rendre hommage. J’aimerais enfinremercier tous les partenaires de nos colloques, qui nouspermettent de nous retrouver régulièrement dans desconditions conviviales, et de publier les actes de ce colloque.
Outre la vision européenne, qui nous sera présentée parAndris Piebalgs pour introduire ce colloque, nous avonsjugé intéressant d’avoir une vision spécifiquement françaisedu contexte énergétique. C’est Pierre Gadonneix, Présidentd’EDF et Président élu du Conseil Mondial de l’Energie, quiprésentera cette vision. Nous accueillerons égalementPhilippe de Ladoucette, Président de la Commission deRégulation de l’Energie. Si elles demeurent à l’écart desmédias, les personnes occupant ces fonctions sont trèsattentives aux conditions de fonctionnement du marché etleur témoignage nous est précieux, à cinq mois et demi del’ouverture du marché le 1er juillet 2007. Afin de situer lesgrands enjeux de cette rencontre, nous sommes heureuxd’accueillir, en introduction, Jean-Marie Chevalier,professeur à Paris Dauphine.
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Introduction
Professeur Jean-Marie CHEVALIER

Université Paris Dauphine

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, c’est un trèsgrand honneur pour l’universitaire que je suis d’ouvrir cesrencontres toujours très riches. En ce début d’année 2007, jesouhaite développer trois constats. Tout d’abord, la situationénergétique mondiale se confirme. Ensuite, la situationénergétique européenne s’affirme. Enfin, la situationénergétique française se crispe.
Au niveau mondial, le couple énergie-environnement estdésormais indissociable. La publication du rapport Stern estun événement marquant de l’année passée. Le documentprésente une vision de ce que peut nous faire perdre l’absencede réaction vis-à-vis du changement climatique induit parl’activité humaine. Pour la première fois, nous sommes face àun bien public collectif, qui appartient à 6 milliardsd’individus, qui seront 9 milliards d’ici la fin du siècle. Il y aurgence à agir. Derrière le rapport Stern, une prise deconscience s’affirme, même dans les pays non signataires deKyoto. Il est frappant de voir aux Etats-Unisqu’indépendamment du changement de majorité au Congrès,la prise de conscience s’affirme dans de nombreux états. Lanécessité et l’urgence d’agir sont de moins en moinscontestées.
Par ailleurs, le World Energy Outlook de l’AIE (AgenceInternationale de l’Energie) commence par la phrasesuivante : «Nous sommes en train de construire un futurénergétique qui n’est pas soutenable». Cette observation
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introductive constitue à elle seule un signe manifeste del’importance désormais accordée au problème. De plus, lesanxiétés subsistent s’agissant de l’évolution des prix. Si leprix du pétrole est redevenu plus raisonnable, lesinquiétudes demeurent à propos d’éventuelles turbulencesgéopolitiques. De fait, la concentration des ressources enhydrocarbures dans les pays à risque nous permet de penserque l’échiquier des prix et les conditionsd’approvisionnement peuvent être bouleversés à courtterme, mais aussi à long terme, si les pays détenteurss’attachent à freiner les investissements dont nous avonsbesoin pour alimenter la planète en hydrocarbures, gaz etpétrole.
L’anxiété à propos des prix a entraîné en 2006 des réactionsintéressantes au niveau de la demande d’électricité. EnFrance, par exemple, la consommation d’électricité a baissé,entraînée par l’industrie mais, en même temps, la demandede pointe a atteint son plus haut niveau historique et EDF aété à quatre reprises durant l’année importateur netd’électricité. Ces observations montrent des réactions auxprix qui traduisent une nouvelle forme de demande enénergie.
Au niveau européen, la situation énergétique s’est affirmée.Le Président de la Commission et trois directeurs générauxsont intervenus en même temps, en janvier 2007, pourrenforcer la dynamique européenne de l’énergie. Ce paqueténergétique est un formidable approfondissement du livrevert présenté en mars 2006 autour de trois axes :compétitivité, «soutenabilité» et sécurité desapprovisionnements. Ces différents axes montrent que nouspartageons en Europe une vision commune de l’énergie, endépit des divergences qui se rencontrent d’un pays à l’autre,notamment sur le nucléaire. La mise en place rapide d’unmarché du CO 2 a suscité l’admiration de certainsAméricains. Ce marché est l’un des premiers moyens mis enœuvre par lesquels nous pourrons lutter contre leréchauffement climatique, en diminuant les émissions degaz à effet de serre.
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En France, la situation se tend. Bien entendu, nousconnaissons nos atouts. Nous savons en particulier quenotre parc nucléaire est efficace. Toutefois, je m’étonne, entant qu’économiste, de voir à quel point nous sommesprotecteurs des acquis et frileux en matière d’opportunités àsaisir. En d’autres termes, la tradition keynésienne prévautlargement en France sur la tradition schumpetérienne, quiprône l’innovation permanente. L’interventionnismeétatique demeure très fort en France. Depuis la SecondeGuerre Mondiale, nous assistons à une bataille entre les étatset les marchés. Nous avons cru à un moment donné que lesEtats seraient capables de tout résoudre. Cela s’est avéréillusoire. Nous devons aujourd’hui définir une dialectiquenouvelle entre les mécanismes de marché, qui sont sourced’innovation et vecteur de remise en question des intérêtsacquis, et l’Etat, qui a besoin d’être là pour encadrer cesmécanismes, et protéger le service public. Néanmoins, danscette nouvelle dynamique, il faut prendre en compte le rôlefondamental des nouveaux régulateurs, auxquels nousavons du mal à nous habituer.
Dans la dynamique européenne, les régulateurs nationaux,en concertation avec l’association européenne desrégulateurs à pouvoirs renforcés, sont les forces motrices dela construction d’un véritable marché européen de l’énergie,plus nourri, plus transparent et mieux coordonné.
Le dernier point que je souhaite évoquer concerne les tarifs.La situation de certains foyers ou catégories défavoriséesdoit nous conduire à réfléchir. Des individus gagnant leSMIC et devant se rendre à leur travail en voiture ont desdifficultés à supporter le prix de l’essence. Pour certainsménages, la facture d’électricité et de gaz est tropimportante. Les Anglais ont défini de façon très précise cette«fuel poverty». Cette situation devrait être mieux définie enFrance, car nous nous en tenons sur ce plan à des solutionstrop générales. Toutefois, la limitation politique des tarifsparaît s’apparenter à un blocage des prix. Cela me sembleantiéconomique pour plusieurs raisons. Tout d’abord, cettepratique entraîne des distorsions sociales. La protection estaccordée à tous, alors que certaines catégories 
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seulement en ont besoin. Ensuite, ce dispositif est de natureà décourager les investissements. Enfin, il entretient leconsommateur dans l’illusion que l’on peut maintenir à desprix avantageux une énergie jusqu’à présent abondante. Lapage est désormais tournée. Les consommateurs doiventpayer un prix de l’énergie reflétant son coût marginal à longterme, c'est-à-dire les investissements nécessaires à laconstruction des nouvelles centrales dont nous auronsbesoin à moyen et long terme.
Ce nouveau contexte de prix constitue un formidable appelà l’innovation. Les différents acteurs, administration,industrie, collectivités locales, doivent faire tout ce qui est enleur pouvoir pour que l’innovation dans la demandepermette de faire face à ces dérives de prix. Il y a du côté dela demande un potentiel extraordinaire que nousn’exploitons pas assez. L’innovation peut être à la foisfinancière, institutionnelle et technologique, afin que nousréagissions efficacement à une volatilité de prix inévitable.Nous pouvons également concevoir une évolutionorganisationnelle, en imaginant des systèmes énergétiquesdécentralisés. Nous voyons poindre là les différentssystèmes énergétiques du futur. Par exemple, nous assistonsaux USA au développement d’un capital risque liantl’énergie aux nouvelles technologies de l’information et de lacommunication, c’est un créneau très porteur.
En définitive, nous vivons dans un monde difficile, danslequel les opportunités sont nombreuses en matièred’énergie. Nous avons les atouts pour construire dessystèmes compétitifs, sûrs et respectueux du développementdurable.
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Présentation du paquet Energie de laCommission Européenne
Andris PIEBALGS

Commissaire européen à l’énergie

Permettez-moi, Monsieur le Député, de vous remercier pourcette invitation, qui me permet de présenter, en primeur àParis, le paquet énergétique, une semaine après son adoption.Je suis d’autant plus heureux de la faire ici que la France abeaucoup contribué à sa rédaction.
Vous me permettrez également d’élargir d’entrée de jeu, laquestion posée par cette conférence à l’Europe. Car les défissont les mêmes pour tous les Etats-membres de l’Union : ilssont d’ordre énergétique et environnemental. Il importe quela France et les vingt-six autres Etats-membres appréhendentces défis sous l’angle européen et non pas strictementnational.
Introduction : risques liés à la situation actuelle
Je commencerai par la question de la sécurité énergétique. Sile statu quo est maintenu, l’Agence Internationale de l’Energieprévoit une augmentation de la demande mondiale d’énergiede plus de 50 % d’ici 2030. A elle seule, la demande de pétroledevrait croître de 41 %. Ce niveau de croissance durable estsans précédent. Le risque auquel est ainsi exposée l’économiemondiale est évident. Les réserves de pétrole et de gaz seconcentrent de plus en plus entre les mains de quelques paysqui en assurent un contrôle étroit par l’entremise demonopoles nationaux. Les effets potentiels de cette évolution
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sur l’Europe doivent nous interpeller – notre dépendance vis-à-vis des importations de pétrole et de gaz s’accroît. Nousimportons aujourd’hui 50 % de notre énergie. Si nousn’agissons pas, ce chiffre passera à 65 % d’ici 2030, cettehausse concernant pour l’essentiel le pétrole et le gaz lesquelsproviennent d’une poignée de fournisseurs susceptiblesd’exercer une influence majeure sur les prix. Les effetspotentiels sur notre économie sont préoccupants : si les prixdu pétrole devaient augmenter de 20 dollars le baril, celasignifierait 100 milliards d’euros supplémentaires dans lapoche de nos fournisseurs. La croissance de la richesse et del’emploi qui en résulterait en Europe serait pratiquementnulle.
Cette hausse continue de la consommation d’énergie n’est pasla seule menace. Le changement climatique, source de tant depréoccupations, est aujourd’hui une réalité. Les preuvesscientifiques font à présent pratiquement l’unanimité et sontde plus en plus évidentes. Si la tendance actuelle se poursuit,les émissions mondiales de CO2 – qui représentent 75 % desémissions de gaz à effet de serre – augmenteront de 55 % d’ici2030. Les émissions européennes devraient augmenter de 5 %pendant cette période. Si nous n’intervenons pas, l’impact surnotre environnement et notre économie sera très important.
Imaginez un instant ce qu’une hausse du niveau des mersd’au moins un mètre pourrait signifier pour des villes tellesque Barcelone, Venise, Amsterdam, Londres, Stockholm etLisbonne, sans parler du Caire, de Sydney, de New York, et deBombay et d’une grande partie du Bengladesh. Les réfugiés secompteraient par millions. Si nous n’agissons pas, nouslaisserons à nos enfants et à nos petits-enfants un héritagedont ils ne sont pas responsables à ce stade. N’oublions pasque le CO2 que nous émettons aujourd’hui reste dansl’atmosphère pendant 100 ans.
En outre, la manière dont est menée la politique énergétiqueeuropéenne actuelle ne contribuera pas suffisamment àrenforcer la compétitivité de l’Europe. Les coûts salariaux del’Union Européenne sont supérieurs à ceux de la plupart denos concurrents et aucun changement n’est à attendre dans ce
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domaine ; nous ne pouvons pas laisser se poursuivre lahausse du coût global du capital. Il nous faut développer uneéconomie de la connaissance, un des fondements duprocessus de Lisbonne. 
Par ailleurs, le marché intérieur de l’électricité et du gaz, unélément vital pour garantir des prix de l’énergie compétitifspour les entreprises et les citoyens européens, ne donne pasencore les résultats escomptés. Cette situation compromet lacompétitivité de l’Europe, empêche le mécanisme d’échangede droits d’émission de fonctionner efficacement et menacenotre sécurité d’approvisionnement. A défaut de concurrencelibre, nous n’aurons pas les signaux d’investissement dontnous avons besoin à l’heure où 900 milliards d’euros doiventêtre consentis dans l’UE, pour la seule productiond’électricité, au cours des 25 prochaines années. 
Mesdames et Messieurs, l’UE n’a pas de politique communede l’énergie qui lui permette de relever ces défis. Elle disposebien d’une série de mesures en matière de libéralisation,d’énergie renouvelable et d’efficacité énergétique. Mais celles-ci ne peuvent être considérées comme un ensemble cohérentde politiques liées entre elles, fonctionnant harmonieusementau niveau de la Communauté et des Etats-membres etpermettant de relever ces défis.
Cela est d’autant plus surprenant, à de nombreux égards, quel’énergie est à l’origine même de la création de l’UnionEuropéenne. La déclaration de Messine de 1955 précisait,dans sa version initiale, que «à ces fins, les ministres se sont misd’accord sur les objectifs suivants : … la mise à la disposition deséconomies européennes d’énergie plus abondante à meilleurmarché…».
Les premiers traités européens portaient sur les questions ducharbon, puis du nucléaire – les énergies clés du moment.L’actuel traité de l’Union Européenne, quant à lui, necomporte plus la moindre disposition spécifique sur l’énergie,comme c’est le cas pour l’agriculture, la pêche et le transport.
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La nécessité d’une nouvelle politique énergétique européennen’est plus à démontrer. Celle-ci a été reconnue par le Conseilet le Parlement européens, qui ont demandé à la Commissiond’élaborer une politique énergétique européenne, présentée le10 janvier. La proposition de la Commission réforme lapolitique énergétique européenne comme jamais elle ne l’aété. Le paquet «énergie» proposé par la Commission fixe unobjectif stratégique essentiel en matière d’énergie, explicitédans l’analyse stratégique de la situation énergétique, ets’accompagne d’un plan d’action concret. 
Le point de départ de cette nouvelle politique énergétiqueeuropéenne est un objectif-clé, à savoir un point de référencepermettant de mesurer les progrès accomplis dans laréorientation de notre économie de l’énergie vers un systèmequi réalise les objectifs du développement durable, de lacompétitivité et de la sécurité d’approvisionnement.
Les objectifs fondamentaux
L’objectif majeur est de réorienter notre politique énergétiquepour permettre à l’UE de réduire de 20 %, par rapport auxniveaux atteints en 1990, les émissions de gaz à effet de serrede l’UE d’ici à 2020. 
Cet objectif unilatéral de 20 % gagnera en force s’il estaccompagné par une action internationale. Lorsque desengagements auront été pris en ce sens, l’Union Européennedevra faire plus en relevant l’objectif de réduction à 30 % d’ici2030, et à 60-80 % d’ici 2050. Mais nous n’y arriverons passeuls. Nous devrons néanmoins, dans notre propre intérêt,prendre les mesures nécessaires pour réaliser dès à présentl’objectif de 20 %. Cet objectif clé ne concerne pas seulement lechangement climatique : il y va également de la sécuritéd’approvisionnement énergétique de l’Europe. Même sanstenir compte du réchauffement planétaire, il nous faut agir. Laréalisation de l’objectif de 20 % permettra de limiterl’exposition croissante de l’UE à la volatilité et à la hausse desprix du pétrole et du gaz, d’intensifier la concurrence sur le
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marché intérieur de l’énergie et de stimuler les technologiesde l’emploi.
Les émissions de CO2 dues à l’utilisation de l’énergiereprésentent 75 % des émissions de gaz à effet de serre dansl’Union Européenne, d’où l’urgence d’une action. En termesénergétiques, la réduction globale des émissions de gaz à effetde serre implique pour l’Union Européenne la nécessité deréduire d’au moins 20 %, et probablement davantage, levolume de CO2 généré par sa consommation d’énergie dansles 13 prochaines années. En d’autres termes, il fauttransformer progressivement l’Europe en une économie àhaute efficacité énergétique et à faible taux d’émission deCO2. Cela signifie rien de moins, pour l’Union Européenne,que d’assumer un rôle de pionnière mondiale en favorisantune nouvelle révolution industrielle, en accélérant latransition vers une croissance à faible taux d’émission decarbone et en augmentant considérablement la quantitéd’énergie locale à faible taux d’émission que nous produisonset utilisons.
La politique énergétique européenne doit aussi contribuer àrenforcer notre compétitivité. Une telle politique doit garantirle renforcement de l’efficacité et de la compétitivité desmarchés de l’électricité et du gaz à l’intérieur des frontières del’UE, placer cette dernière en position de pointe sur le marchéémergent des technologies énergétiques à faible intensité decarbone et à haut rendement énergétique, qui représenteplusieurs milliards d’euros, et ramener les émissions de CO2un bas niveau de la façon la plus intelligente et la plusrentable possible.
La Commission ne se limite donc pas à proposer un nouvelobjectif stratégique pour infléchir la politique énergétiqueeuropéenne. Elle a aussi présenté un plan d’action concret etcohérent : sept mesures interdépendantes qui nous lancerontsur la voie de la réalisation de cet objectif.
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Les mesures concrètes du plan d’action
Le marché intérieur de l’énergie
La première de ces mesures porte sur le marché intérieur del’énergie. Sans un marché intérieur de l’énergie réellementcaractérisé par une concurrence forte à l’échelle européenne,aucun des objectifs fondamentaux de l’Union en matièred’énergie ne sera atteint. Les prix seront plus élevés quenécessaire, le mécanisme d’échange de droits d’émission nepourra pas fonctionner correctement et les investissementsne seront pas faits dans de nouvelles infrastructures, laproduction et les capacités d’interconnexion, ce quiaugmentera le risque de pannes généralisées et de haussesdes prix. 
La communication sur le marché intérieur de l’énergie et lerapport final de l’enquête sectorielle en matière deconcurrence montrent que les règles et les mesures actuellesn’ont pas encore permis d’atteindre ces objectifs essentiels.
Séparation des réseaux et des activités concurrentielles
La première de ces mesures porte sur la séparation effectiveentre les réseaux et les activités concurrentielles. LaCommission considère que deux options peuvent êtreenvisagées pour remédier à cette situation :
• le recours à un gestionnaire de réseau totalementindépendant (dans ce système, la compagnie intégréeverticalement reste propriétaire des actifs du réseau etperçoit une rémunération réglementée sur ces actifs, maisn’en assure par l’exploitation, l’entretien, ni ledéveloppement) ;
• ou la séparation de propriété. C’est à cette dernière optionque la Commission est la plus favorable : elle permet derésoudre ces questions de façon claire et nette, de limiter lerecours à une réglementation coûteuse et interventionniste
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et constitue le seul mécanisme réellement à même d’éviterque l’intégration verticale ne décourage les investissements.
Amélioration de la réglementation relative à l’énergie
En second lieu, la Commission propose d’améliorerl’efficacité de la réglementation relative à l’énergie.Actuellement, il existe de grandes disparités entre Etats-membres en ce qui concerne les attributions et l’efficacité desrégulateurs nationaux de l’énergie. C’est un aspect qu’ilconvient d’harmoniser, en se fondant sur le plus granddénominateur commun – et non le plus petit. Les régulateursdoivent avoir pour mission de promouvoir le bondéveloppement non seulement de leur marché national, maisaussi du marché intérieur de l’énergie.
De plus, force est de constater qu’en dépit de la création dugroupe des régulateurs européens dans le domaine del’électricité et du gaz et de la réglementation existante,l’harmonisation des normes techniques nécessaires au bonfonctionnement des échanges transfrontaliers n’a pasenregistré de progrès suffisants. Nous devons passer à lavitesse supérieure. Quel que soit l’organisme choisi, celui-cidoit avoir le pouvoir de prendre des décisions contraignantessur les questions techniques et les mécanismes relatifs auxéchanges transfrontaliers. Cette évolution ne viserait pas àcréer un «régulateur européen» : chaque régulateur nationalconserverait la responsabilité des tâches de régulationessentielles que sont la fixation des tarifs et l’élaboration decodes de réseau.
Outre ces deux mesures, la Commission préconise deprogresser dans les domaines suivants :
• la transparence ;
• les infrastructures ;
• la sécurité des réseaux : les coupures d’électricité peuventsurvenir, le récent black-out est là pour nous le rappeler ;
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• enfin l’élaboration d’une nouvelle charte du client dans ledomaine de l’énergie en vue du 1er juillet 2007.
Pour mettre en œuvre ces propositions, des décisions difficilesdoivent être prises. En se fondant sur une analyse coûts-bénéfices complète, la Commission présentera despropositions législatives concernant ces questions en 2007.
Solidarité entre Etats-membres
Le deuxième grand domaine traité par la nouvelle politiqueeuropéenne de l’énergie est celui de la solidarité entre lesEtats-membres et de la sécurité de l’approvisionnement enpétrole, gaz et électricité. La Commission propose une série demesures visant à promouvoir la diversité des sourcesd’énergie, des fournisseurs et des voies et modes de transport,ainsi que des mécanismes garantissant efficacement lasolidarité entre les Etats-membres en cas de crise énergétique.Cet aspect est d’autant plus important qu’un certain nombred’Etats-membres sont hautement, voire totalementdépendants, d’un seul fournisseur de gaz. En particulier, laCommission surveillera la mise en œuvre de la directive sur lasécurité de l’approvisionnement en gaz naturel récemmenttransposée par les Etats-membres. Elle en évaluera l’efficacitéet étudiera les moyens de renforcer les mécanismes existantsde solidarité en cas de crise. En outre, en 2007, la Commissionétudiera de quelle manière la contribution de l’UE aumécanisme de l’AIE visant à maintenir des stocks pétroliersstratégiques pourrait être améliorée.
Par ailleurs, il est clair que la création de stocks stratégiquesde gaz permettrait de renforcer la sécurité del’approvisionnement en gaz et de remédier aux rupturesd’approvisionnement à court terme, provoquées par exemplepar un accident touchant à un gazoduc. Nous procèderons àune analyse coûts-bénéfices approfondie avant de demanderaux consommateurs de l’UE de supporter ces coûts.
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Développement de programmes d’efficacité énergétique aux niveauxlocal, national et communautaires
Le troisième domaine pour lequel la Commission propose desactions concrètes concerne un ambitieux programme demesures en faveur de l’efficacité énergétique au niveau,national, communautaire et international. De toutes lespropositions présentées dans la nouvelle politiqueeuropéenne de l’énergie, la question de l’efficacité énergétiqueest celle qui peut apporter la contribution la plus décisive à ladurabilité, la compétitivité et la sécurité del’approvisionnement énergétique dans l’UE. Le 19 octobre2006, la Commission a adopté un plan d’action pourl’efficacité énergétique qui énonce des priorités et présenteune longue liste de mesures spécifiques visant à améliorerl’efficacité énergétique de 20 % d’ici 2020, ce qui permettrait àl’UE d’épargner 100 milliards d’euros et environ 780 millionsde tonnes de CO2 chaque année.
Il s’agit d’un objectif très ambitieux. Il ne faut pas sous estimerla difficulté d’une telle entreprise, qui exigera un engagementfort à tous les niveaux de la société européenne. L’enjeu,aujourd’hui, est de parvenir à faire avancer ce projet. Monambition est de lancer un grand programme visant à élaborerune nouvelle législation dans le domaine des transports, desnormes d’étiquetage, du bâtiment et de la fiscalité et deconclure un nouvel accord international sur l’efficacitéénergétique. Un tel accord pourrait donner aux pays del’OCDE et aux principaux pays en de développementl’objectif partagé d’interdire les produits ne satisfaisant pas àdes normes minimales et de convenir de méthodes communespour économiser l’énergie. La Commission entend présenter,au premier semestre 2007, les bases d’une proposition quipourrait ensuite être développée à l’occasion d’une grandeconférence internationale, organisée pendant la présidenceallemande du G8. Nous devrions nous fixer comme objectif lasignature de cet accord lors des Jeux Olympiques de Pékin. Lepotentiel en matière d’économie d’énergie et de réduction desémissions de CO2 est énorme : l’amélioration de l’efficacitéénergétique pourrait à elle seule, d’après l’AIE, faire baisser
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d’environ 20 % les émissions mondiales de CO2 par rapportaux niveaux actuels.
Les énergies renouvelables
Le quatrième volet de l’action proposée par la Commissionporte sur les énergies renouvelables. Si dans les treizeprochaines années et au-delà, nous ne donnons pas davantagede place aux énergies renouvelables dans notre combinaisonénergétique, nous n’aurons pas la moindre chance d’atteindrel’objectif pourtant capital d’une réduction de 20 % desémissions de gaz à effet de serre. La part de l’efficacitéénergétique dans cet effort peut être énorme, quoique, mêmeen réalisant l’objectif très ambitieux des 20 %, nous seronstoujours loin du but. L’énergie nucléaire peut aussi jouer unrôle dans les Etats-membres qui la choisissent, mais vu lesdélais en jeu, on ne peut objectivement pas espérer plus qu’unsimple maintien de la quantité d’électricité produite par lenucléaire. Le potentiel que représente le piégeage du carboneet son stockage est également énorme, et devra, c’est certain,jouer un rôle essentiel tant dans l’UE qu’au niveau mondial àpartir de 2020. Mais cette technologie n’aura pas réellementd’impact majeur avant cette date.
Une augmentation importante des énergies renouvelables estdonc un préalable nécessaire. De toute façon, même enl’absence de changement climatique, il nous faudrait y venir.Avec l’efficacité énergétique, les énergies renouvelables sontpratiquement les seuls moyens pour limiter notre dépendancecroissante vis-à-vis des importations d’hydrocarbures. Enréponse à ces défis, la Commission propose que l’engagementsoit pris de faire passer la part des sources d’énergierenouvelables dans le bouquet énergétique global de l’UnionEuropéenne à 20 % d’ici à 2020. Les objectifs pour les annéessuivantes seront fixés ultérieurement en fonction des progrèstechnologiques.
Cet objectif est ambitieux. Bien que l’objectif de 12 %d’énergies renouvelables ait été fixé pour l’Union Européenned’ici à 2010, nous avons peu de chance de dépasser les 10 %.De réels progrès ont été accomplis, surtout en ce qui concerne
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l’énergie éolienne et les biocarburants, mais ils sont restéslimités à quelques pays, comme l’Allemagne et le Danemark.La Commission propose donc – ni plus ni moins – unenouvelle révolution industrielle qui implique unemultiplication par six, en une douzaine d’années, du niveauactuel des énergies renouvelables non hydrauliques.
Pour concrétiser cet engagement, trois conditions sonttoutefois nécessaires :
Premièrement, un engagement réel de la part des Etats-membres. L’expérience des directives précédentes montre queles objectifs européens en matière d’énergies renouvelables nesont réellement efficaces qu’à partir du moment où ils sontassociés à des objectifs nationaux contraignants. 
Deuxièmement, nous devons abaisser le coût des énergiesrenouvelables. Actuellement, elles sont, en général, pluschères que les sources d’énergie «traditionnelles », même entenant compte d’un prix du carbone à 20 euros ou plus. Maisc’est tout autant une chance qu’un défi pour l’Europe. Lemarché mondial des technologies renouvelables et à faibletaux d’émission de carbone se développe de façonexponentielle, et l’Union Européenne est déjà le leadermondial dans plusieurs de ces domaines. Et la croissance dece marché mondial n’en est qu’à ses débuts. 
Troisièmement, les Etats-membres doivent avoir droit à laflexibilité nécessaire pour développer le type d’énergierenouvelable qui s’adapte le mieux à leurs conditionsparticulières. Un objectif national contraignant devrait êtrefixé pour chaque Etat membre, qui devrait pouvoir choisir àl’intérieur de cette limite son dosage précis entre l’électricitérenouvelable, la biomasse pour le chauffage, la climatisationet les biocarburants. Cependant, en ce qui concerne la part desbiocarburants dans la combinaison énergétique, tous lesEtats-membres doivent tabler sur un objectif communminimum de 10 % d’ici à 2020.
La Commission compte présenter en 2007 une nouvelledirective générique afin de concrétiser tous ces objectifs. Enattendant, les règles et les objectifs actuels restent valables.
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Recherche en technologies énergétiques
Je voudrais maintenant revenir au sujet de la recherche.Malgré un doublement des fonds du 7ème programme-cadrepour l’énergie par rapport au sixième programme, larecherche avance plus vite aux Etats-Unis, au Japon et enChine. L’Europe est en train de rater une occasion : celle detirer profit de son engagement à lutter contre le changementclimatique – en facturant le carbone via son mécanismed’échange de droits d’émission – pour développer un secteurénergétique mû par l’innovation et prendre la tête de larecherche mondiale, tout en créant d’énormes créneauxd’exportation et de création d’emplois sur son territoire.
C’est pourquoi la Commission présentera en 2007 un planstratégique européen pour les technologies énergétiques. 
Ce plan fixera des objectifs et des buts clairs pour la rechercheet la technologie de l’énergie en Europe : il s’agira, parexemple, de concevoir une seconde génération debiocarburants capables de devenir des alternatives tout à faitcompétitives aux hydrocarbures, ou de progresser plusrapidement dans la technologie des réacteurs de fissionnucléaire de quatrième génération et la future technologie defusion. Ce ne sont que quelques exemples de mesures quenous proposerons en 2007. Le Conseil européen du printemps2008 sera appelé à statuer sur ce projet.
L’autre domaine dans lequel la Commission estime que desprogrès doivent être faits est celui d’un avenir avec descombustibles fossiles générant peu de CO2. L’AIE prévoit undoublement des quantités d’électricité à produire à partir ducharbon d’ici à 2030. Cela impliquerait l’émission d’environ 5milliards de tonnes de CO2 dans l’atmosphère, ce quireprésente 40 % de l’augmentation attendue des émissions deCO2 liées à l’énergie au niveau mondial.
Pour l’Europe aussi puisque, si nous ne possédons pas cestechnologies à partir 2020, nous serons incapables d’atteindrenos objectifs en matière d’émission de gaz à effet de serre.Nous devons donc, dans notre propre intérêt, montrer le
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leadership au niveau mondial, afin de limiter nos propresémissions à long terme et d’être à l’avant-garde sur un marchémondial de probablement plusieurs milliards d’euros.Comme en plus la combustion propre du charbon et larétention du CO2 sont des éléments essentiels de l’initiativetechnologique stratégique, il importe que l’Union Européenneformule une vision claire de l’introduction des technologiesde piégeage et de stockage, établisse un cadre réglementairefavorable à leur développement, et lance des initiatives àl’échelon international. La Commission proposera unensemble de mesures à cet effet en 2007.
L’énergie nucléaire
Je voudrais maintenant revenir au rôle du nucléaire dans lapolitique énergétique européenne, sujet cher à la France.Premièrement, l’électricité d’origine nucléaire représenteactuellement 30 % de la production électrique de l’UnionEuropéenne. L’électronucléaire soulève d’importantesquestions en ce qui concerne les déchets et le démantèlementdes installations, mais constitue la plus importante sourced’énergie à faible taux d’émission de carbone disponible dansl’Union. L’électricité d’origine nucléaire est également l’unede sources d’énergie à faible teneur en carbone les moinscoûteuses actuellement produites dans l’Union Européenne.Ces coûts sont relativement stables, les réserves d’uraniumsont suffisantes pour plusieurs décennies et largementréparties sur l’ensemble de la planète.
Il appartient à chaque Etat-membre de décider de recourir ounon à l’énergie nucléaire. Toutefois, dans l’éventualité d’unebaisse de la part de l’électronucléaire dans l’UnionEuropéenne, il est essentiel que cette réduction soitsynchronisée avec l’introduction d’autres sources d’énergie àfaible teneur en carbone, faute de quoi l’objectif de réductiondes émissions de gaz à effet de serre sera deux fois plusdifficile à atteindre. En résumé, l’Union Européenne a besoind’entamer un débat objectif sur ce sujet ; mis à part l’efficacitéénergétique, il n’y a pas de choix énergétique facile et le défiauquel nous devons faire face est énorme.
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Le rôle de l’Union Européenne devrait être de développerdavantage le cadre le plus avancé pour l’énergie nucléaire,dans les Etats-membres qui ont fait le choix du nucléaire. Cecadre devrait englober la gestion des déchets nucléaires et ledémantèlement. L’Union Européenne doit égalementpoursuivre ses efforts pour que ces normes exigeantes soientrespectées au niveau international. Afin de progresser dans cedomaine, la Commission propose de créer un groupe à hautniveau sur la sécurité et la sûreté nucléaires, chargé d’élaborerprogressivement une vision commune et, à terme, des règleseuropéennes supplémentaires concernant la sûreté et lasécurité nucléaires.
Création d’un marché de l’énergie paneuropéen
Dernier volet : la nécessité d’une politique extérieurecommune de l’énergie dans l’UE. Il est illusoire de penser queles Etats-membres peuvent affronter seuls ces défis.D’ailleurs, l’Union Européenne ne peut pas y faire face demanière isolée. Le réchauffement planétaire est un défiplanétaire, et la sécurité de l’approvisionnement en pétrole eten gaz ne pourra être améliorée que grâce à une véritableaction internationale limitant la croissance de la demande, età une coopération accrue et une plus grande transparenceentre les producteurs et les consommateurs. L’UnionEuropéenne peut imposer sa dynamique sur ces questions,mais elle se doit de convaincre les Etats-Unis, la Chine, l’Inde,le Japon et ses autres partenaires. Nous n’y parviendrons quesi l’Europe parle d’une seule voix. De la même manière, sinous voulons protéger nos intérêts aux frontières de l’Europe,nous devons également agir en parfaite osmose.
La Conseil a déjà approuvé la création d’un cadre à longterme. Il a notamment convenu d’établir un réseau decorrespondants pour la sécurité énergétique, qui offrira unedémonstration pratique de la capacité de l’Union Européenneà faire face aux situations tendues. Le défi consiste à passer àl’action sans plus tarder. Les priorités sont les suivantes :
L’Union Européenne doit jouer un rôle moteur dansl’élaboration des accords internationaux, et notamment dans
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l’avenir du traité sur la charte de l’énergie, le régime del’après-Kyoto en matière de changements climatiques,l’extension du mécanisme des échanges de quotas d’émissionaux partenaires mondiaux, ainsi que la mise au point et ledéploiement de technologies d’exploitation des énergies nonpolluantes et renouvelables.
Nous devons développer un marché de l’énergiepaneuropéen, qui garantit la transparence, la prévisibilité, laconfiance mutuelle, la sécurité et la prospérité à l’UnionEuropéenne et à ses voisins. Il convient, pour ce faire : 
• d’approfondir le traité instituant la communauté del’énergie entre l’Union et les pays du sud-est de l’Europe ;
• de poursuivre des objectifs similaires à travers «lacoopération énergétique Euromed».
Nous devons encore approfondir nos relations avec nosprincipaux fournisseurs d’énergie, notamment la Russie, laNorvège et l’Algérie.
De la même manière, nous devons approfondir le dialogueUE-OPEP grâce à des projets communs et renforcer lesrelations avec le Conseil de coopération du Golfe dans ledomaine de l’énergie.
En outre, nous devons améliorer radicalement nos relationsdans le domaine de l’énergie avec les pays de la région de lamer Caspienne et de la mer Noire.
Nous devrons aussi continuer à développer des relationsénergétiques plus étroites avec d’autres grandsconsommateurs, notamment les Etats-Unis et la Chine. Cesrelations devront aborder les changements climatiques, lacoopération technologique, la mise en œuvre des projets depiégeage du carbone et le développement non polluant debiocarburants, pour ne citer que quelques exemples.
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Conclusion
Enfin, je voudrais parler de l’Afrique et des nombreux autrespays en voie de développement. Il s’agit, là encore d’unechance et d’un défi. Un grand nombre de ces régions sont desproducteurs d’énergie émergents et l’Europe risque de ne pasrejoindre le groupe des partenaires chargés dudéveloppement durable de ces ressources. Une premièreétape devrait consister à développer un partenariaténergétique global Afrique-Europe, lancé lors d’unemanifestation conjointe organisée au plus haut niveau en2007.
Pris dans leur ensemble, ces sept domaines constituent le pland’action, la base concrète d’une nouvelle politiqueeuropéenne de l’énergie. C’est un projet véritablementambitieux. Il s’agit de la vision d’une Europe jouissant d’uneéconomie énergétique florissante et durable, qui aura saisi leschances offertes au-delà des menaces du changementclimatique et de la mondialisation, qui sera le numéro unmondial des technologies énergétiques non polluantes,efficaces et à faible émission et qui sera devenue un moteurpour la prospérité et contribuera fortement à la croissance et àl’emploi. C’est le début d’une nouvelle révolution industrielledans le domaine de l’énergie. Pour concrétiser cette vision,nous devons agir conjointement au plus vite, et pour ce faire :
• créer un marché intérieur européen de l’énergie vraimentconcurrentiel ;
• développer des mécanismes réellement efficaces desolidarité énergétique au profit de tous les Etats-membres ;
• reconnaître que l’efficacité énergétique n’est pas qu’uninstrument d’action, mais une chance et un défi de chaquejour pour chaque citoyen, entreprise et administration del’Union Européenne ;
• révolutionner notre panier énergétique en multipliant parsix, en seulement 14 ans, le volume d’énergie renouvelabled’origine non hydraulique utilisée ;
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• investir mieux et davantage dans les technologiesrenouvelables et à faible teneur en carbone, en plaçantl’Union Européenne à la pointe de cette industrie mondiale ;
• mener un véritable débat sur le rôle du nucléaire ;
• et parler d’une seule voix sur la scène internationale, afin deprovoquer un véritable changement.
Mesdames, Messieurs, je l’ai dit et répété : il ne s’agit pasuniquement d’un défi, c’est aussi une chance. Je suisconvaincu que ceux la qui saisiront en retireront de grandessatisfactions. Merci pour votre — longue — attention.
François-Michel GONNOT
Merci Monsieur le Commissaire. Vous avez reçu le 10 janvierune lettre de François Loos, Ministre délégué à l’industrie. Ils’est déclaré en accord avec la majeure partie des propositionsémises, à la conception desquelles le gouvernement français apar ailleurs largement contribué. Néanmoins, legouvernement ne pourra pas suivre la position de laCommission sur deux points : 
• les tarifs réglementés, qui sont l’un des fondements de lapolitique des prix pour les ménages ;
• la séparation patrimoniale des réseaux de transport et dedistribution, qui s’oppose à la conception française quirepose sur le maintien d’opérateurs intégrés, à la foisproducteurs et distributeurs.
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Andris PIEBALGS
J’apprécie la lettre de Monsieur Loos, mais je crois que nousdevons aller plus loin encore. Chaque pays doit donner lemeilleur de lui-même. Ce ne sera pas difficile si l’effort estcommun. Chaque Etat doit agir pour l’Europe. La mise enplace de mécanismes adaptés à chaque pays ne me semble pasincompatible avec un engagement ferme et partagé dans unpolitique commune.
François-Michel GONNOT
Je ne doute pas que nous parviendrons à définir une positioncommune au cours des négociations à venir.
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Les grands enjeux énergétiques planétaires
Pierre GADONNEIX

Président élu du Conseil Mondial de l’Energie

Vu le niveau de détail de la présentation donnée par leCommissaire Piebalgs, je me contenterai de formulerquelques observations complémentaires à ce qui a été dit, entant que Président élu du Conseil Mondial de l’Energie. Jeprécise que le Conseil Mondial de l’Energie regroupel’ensemble des producteurs d’énergie, présents sur la totalitédu globe. Nous venons de recevoir la vision européenne, quiest tout à fait essentielle. Mais certains sujets, comme leréchauffement climatique ou la réduction des gaz à effet deserre, ne peuvent être traités qu’au niveau mondial. L’Europene contribue qu’à hauteur de 15 % des émissions de gaz à effetde serre. Un progrès, quel qu’il soit, ne pourra donc résulterque de l’ensemble des contributions mondiales. Je proposeraibrièvement trois réflexions.
Les prises de conscience de 2006
Tout d’abord, il faut prendre conscience des nouvellesdonnées énergétiques avec lesquelles nous devons composer.Comme le disait Monsieur Chevalier dans son introduction, lemarché ne suffira pas à définir à lui seul les orientationsstratégiques à adopter. Les Etats ont un rôle actif à jouer.Quelles données ont réellement changé ? Tout d’abord, laconsommation énergétique doit augmenter de 50 % en 30 ans.Autrement dit, d’une génération sur l’autre, la consommationmondiale d’énergie double. Par ailleurs, 85 % de l’énergieconsommée sur la planète n’est pas renouvelable. Le
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croisement de ces deux observations permet de conclure quele système actuel ne peut pas durer. Le fait nouveau est laprise de conscience de cette situation en 2006. L’augmentationde la population mondiale, ainsi que la croissance desnouveaux pays industrialisés, sont désormais mieux connueset reconnues. Jusqu’en 2006, tout le monde ou presque avaitsous-estimé les besoins en énergie de l’Inde et de la Chine.Rien qu’en Europe, nous aurons besoin de 600 gigawatts decapacité supplémentaire dans les 25 ans qui viennent, soit sixfois le parc français existant. Les besoins sont tout aussiimportants pour les autres énergies. Il y a trois ans, lesanalystes les plus prudents prévoyaient l’atteinte d’unéquilibre à 25 dollars le baril. La réalité fut bien différente.Face à de tels besoins, nous sommes conscients que l’offrepeine à suivre. Les 85 % d’énergie non renouvelableconstituent une limite désormais nettement perçue. Elle setraduit par des tensions sur les marchés. Nous avons subi il ya deux ans une forte hausse du prix du pétrole.
La seconde prise de conscience porte sur l’enjeu climatique.Ce sujet fait largement débat au niveau du Conseil Mondialde l’Energie. Le changement significatif survenu en 2006consiste en ce que les opinions publiques sont désormaisconvaincues que le problème est réel. En Chine et en Inde, cesujet ne fait pas encore débat, mais tous les pays développéssont désormais persuadés que l’émission de gaz à effet deserre contribue au réchauffement climatique, et qu’il y a, enconséquence, urgence à agir en prenant des mesuresconcrètes. En revanche, les pays en voie de développementcontinuent à accorder la priorité à leur développement sur lapréoccupation climatique. Le compromis se situenaturellement dans la mise en œuvre d’un développementdurable qui permette de définir les bases d’actionscommunes. Un levier consiste à impliquer les paysdéveloppés dans des réductions de gaz à effet de serre dansdes pays en voie de développement. Selon moi, le marché duCO2, excellente initiative européenne, ne peut fonctionner ques’il permet des échanges avec les pays en voie dedéveloppement. En outre, ce marché doit fournir des signauxà long terme. De fait, le marché de l’électricité reflète
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instantanément les prix du CO2. Il faut donc envoyer unsignal qui encourage les investissements en matière deproduction d’électricité par des moyens émettant moins deCO2.
Les orientations à suivre à l’échelle mondiale
La première orientation, qui fait l’objet d’un consensus auniveau mondial, est la réalisation d’économies d’énergie. Leprojet répond aux deux préoccupations majeures dudéveloppement durable, que sont la sécuritéd’approvisionnement et une moindre pollution. Je rappelle eneffet que l’énergie la moins polluante est encore celle que nousne produisons pas. L’ambition d’afficher 20 % d’économied’énergie d’ici à 2020 est élevée, mais réaliste. Elle peut êtreréalisée à l’échelle planétaire, à condition de générer desinvestissements et des innovations adaptées.
La seconde piste à développer est l’amélioration de l’efficacitédes systèmes de production existants. L’économie d’énergien’est pas incompatible avec l’optimisation et la modernisationdes systèmes existants.
La troisième piste consiste à diversifier le bouqueténergétique. En d’autres termes, nous aurons besoin de toutesles énergies exploitables. Parmi les énergies fossiles, il fautdistinguer le charbon et les hydrocarbures. Ces derniers sontdisponibles pour encore quatre décennies tout au plus. Enrevanche, le charbon sera exploitable pendant plusieurssiècles encore. Il donc est appelé à devenir l’une des sourcesprincipales de développement d’électricité sur la planète. Cesera inévitable pour la Chine et pour l’Inde. L’enjeu consistedonc à examiner comment le charbon peut être exploité defaçon moins polluante. Les énergies renouvelables pourrontnaturellement contribuer au bouquet, mais exceptél’hydraulique, les contributions de ces énergies sont limitéeset intermittentes. Enfin, l’énergie nucléaire est reconnuecomme incontournable au niveau mondial.
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Besoin d’équilibre entre les marchés et les Etats
Pour reprendre les propos de Monsieur Chevalier, je suisconvaincu que les besoins énergétiques doivent faire l’objetd’un équilibre entre l’économie de marché et les politiquesdes Etats. Chaque politique devra pouvoir s’adapter auxcaractéristiques locales ou régionales. L’énergie constitue unthème légitime d’une politique régionale européenne en tantque telle. Il est de l’intérêt de tous les Etats de voir s’améliorerla sécurité. Je rappelle que le réseau électrique européen estinterconnecté depuis plusieurs décennies. La solidaritéeuropéenne est grande à ce niveau. Lorsque survient unproblème, l’ensemble de l’Europe est concerné. Nouséchangeons beaucoup d’électricité avec les pays voisins, et enparticulier avec l’Allemagne. Nous exportons l’électricité enbase et nous l’importons en pointe.
Conclusion
J’évoquerai pour terminer l’objectif de réduction de 20 % dugaz à effet de serre. Je tiens à préciser que la France émet 80 %de gaz à effet de serre de moins que la moyenne européennedans sa production d’électricité. Cela ne nous dispense certespas de poursuivre nos efforts, mais nos performances sontdéjà honorables sur ce plan.
L’énergie est manifestement redevenue un sujet depréoccupation officiel et partagé. Je souhaite vivement que cedébat puisse se développer dans des mailles de plus en pluslarges, aux niveaux national, européen et mondial.
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Questions : réaction aux mesures prisesdans le cadre du paquet énergie
François-Michel GONNOT
Parmi les propositions de Andris Piebalgs, que penseriez-vous d’une séparation patrimoniale des réseaux de transportet de distribution ?
Pierre GADONNEIX
J’ai déjà donné ma réponse à Monsieur Piebalgs. L’essentielest que le système de transport n’introduise pas de distorsiondans la concurrence. Tel est notre objectif fondamental. Nouspouvons ensuite nous interroger sur les moyens del’atteindre. Il me semble que le système français fonctionne defaçon satisfaisante et n’introduit aucune distorsion dans ledomaine de la concurrence. La preuve en est qu’il n’y a aucuncontentieux sur le sujet. Aucun de nos concurrents ou clientsn’a remis en cause la neutralité du système d’exploitation duréseau de transport. L’appartenance patrimoniale du réseaude transport à EDF me paraît très utile sur le plan financier.Cela permet à EDF de disposer d’une structure de bilan etd’une capacité d’investissement renforcées. Etant donnés lesenjeux considérables d’investissement – environ 10 milliardsd’euros par an au niveau du Groupe EDF – la solidité de notrebilan est un élément important pour atteindre ces ambitions,en ligne avec les objectifs européens.
François-Michel GONNOT
Confirmez-vous, Monsieur Piebalgs, que le système français,qui défend bien l’indépendance juridique du gestionnaire duréseau de transport, ne génère aucune discrimination ?
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Andris PIEBALGS
Je confirme ces propos. Il faut toutefois regarderattentivement ce qui passe dans les autres pays. Il fautégalement veiller à ce que les infrastructures préviennent lesdiscriminations. La question ne porte pas seulement sur laFrance. Sans mettre en cause le système français, je crois qu’ilfaut faire confiance aux régulateurs européens pour établirune harmonie accrue entre les dispositifs en place.
François-Michel GONNOT
A partir du moment où la France garantit l’indépendance deson système et l’absence de discrimination entre les différentsacteurs au niveau du transport et de la distribution, imposercomme une règle inévitable la séparation patrimoniale est uneapproche que je trouve un peu doctrinale en tant queparlementaire. Le dialogue avec le gouvernement français vase poursuivre sur ce point.
Je laisse à présent la parole à Philippe de Ladoucette.Monsieur de Ladoucette, vous venez d’entendre leCommissaire Piebalgs préconiser la mise en place de lieux derégulation européens. La première question qui se pose est desavoir si la France est prête pour l’ouverture des marchés au1er juillet 2007. Quel regard portez-vous sur les trois ans etdemi d’ouverture du marché pour les professionnels etl’ensemble des abonnés à l’électricité et au gaz ?
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Philippe de LADOUCETTE
Président de la CRE(Commission de régulation de l’énergie)

En ce début 2007, soit 10 ans après les premières directives età quelques mois de l’ouverture complète du marché del’énergie au 1er juillet, la Commission européenne a souhaitédresser un état des lieux de l’ouverture des marchés enEurope. Ce bilan, ainsi que les enquêtes lancées en 2005 surlesquels s’appuient les propositions de la Commissioneuropéenne que vient de nous présenter Monsieur Piebalgs,soulignent le bilan contrasté de l’ouverture des marchés del’énergie en France.
Du point de vue du régulateur national, il paraît utile de faireressortir quelques traits saillants de la situation française sansprétendre, faute de temps, à l’exhaustivité.
J’évoquerai rapidement donc, en écho aux propos duCommissaire Piebalgs, essentiellement trois aspects : 
• les pouvoirs de la Commission de Régulation de l’Energie(CRE), au vu de la loi du 7 décembre 2006 et de l’évolutionsouhaitée par la Commission européenne ;
• la question du nécessaire développement des réseaux et desinterconnexions ainsi que la réalité actuelle del’indépendance des gestionnaires de réseaux ;
• la situation du marché français à cinq mois de sonouverture.
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Les pouvoirs de la CRE
La loi du 7 décembre a élargi les missions du régulateur etrenforcé ses pouvoirs. Ainsi, la loi dispose expressément quela CRE concourt, au bénéfice des consommateurs finals, aubon fonctionnement des marchés. Elle se voit dotée decompétences nouvelles en matière de surveillance desmarchés. Ses pouvoirs sont également renforcés dans ledomaine de l’approbation du programme d’investissementdes gestionnaires de réseaux. La CRE avait cetteresponsabilité pour le Réseau de Transport d’Electricité, ellel’a désormais pour les réseaux de transports de gaz. 
Ces nouveaux pouvoirs situent aujourd’hui le régulateurfrançais dans la bonne moyenne européenne.
La disparité des situations entre les régulateurs des différentsEtats membres, point justement souligné par la Commission,nécessite effectivement un mouvement d’harmonisation. Lessuggestions contenues dans la communication du 10 janvierprivilégient la voie d’un ERGEG1 renforcé, dit ERGEG +. C’estune orientation qui nous semble satisfaisante. Il conviendraitdans cette hypothèse de définir un ensemble minimal desujets essentiels à l’avancement du marché intérieur. Lesquestions relatives aux échanges transfrontaliers d’énergiefont à l’évidence partie de cet ensemble minimal. 
L’indépendance des gestionnaires de réseaux
En ce qui concerne l’indépendance des gestionnaires deréseaux, la communication de la Commission européenne du10 janvier 2007 a clairement posé la question de la séparationdes activités de transports. Ce sujet ne peut être compris quedans la perspective plus large de l’accès au réseau. Or, à notre 

32
1 Groupe des régulateurs européens pour l’électricité et le gaz



avis, cet objectif n’est réalisable que s’il se tient sur ses deuxpieds, qui sont d’un côté, l’accès aux infrastructures et lesinterconnexions transfrontalières, et de l’autre, la justeséparation des activités de production et de transport. 
S’agissant du premier point, chacun convient que l’accès auréseau doit être transparent et disponible à un juste prix. Maiscette évidence doit s’entendre à l’échelle de l’Europe, ou dumoins à l’échelle des régions, telles que définies par lesinitiatives régionales coordonnées par la Commissioneuropéenne et l’ERGEG. La position géographique de laFrance lui confère, dans ce domaine, une responsabilité touteparticulière. C’est également le cas pour l’Allemagne, dont lepoids au côté de la France, conditionne les avancées dumarché intérieur de l’énergie. La CRE contribue, en étroiterelation avec les régulateurs des pays voisins, à la mise enplace d’un marché intérieur, tel qu’il est décrit dans lestravaux récents de la Commission européenne. Le couplagedes marchés est un premier exemple concret de cettepolitique. Il permet une gestion coordonnée des congestionsdes interconnexions électriques transfrontalières. Qu’ils’agisse de la question des droits d’accès aux interconnexionsou de l’incitation permanente du gestionnaire de réseaunational de transports à développer les capacités physiquesd’interconnexion, la CRE est active. Toutefois, il restenaturellement beaucoup à faire pour obtenir une meilleurefluidité des échanges transfrontaliers d’électricité. C’est enparticulier le cas pour la détermination des capacitésoptimales à allouer à ces échanges. Le développement deséchanges infra-journaliers permet de mieux sécuriser lespositions des acteurs de marché, pour l’amélioration de laqualité des informations relatives à la production et auxtransports. La communication de la Commission européennedu 10 janvier propose d’accroître la transparence desinformations transmises dans ce domaine. Même si nousavons accompli des progrès sur ce plan, nous ne sommes pasencore au niveau de ce que souhaitent les régulateurseuropéens. Ces derniers souhaitent en effet une coopérationbien plus étroite entre les gestionnaires de réseaux. A cet
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égard, le résultat de l’enquête de l’ERGEG, menée à l’initiativede la CRE, sur l’incident du 4 novembre 2006 souligne lesinsuffisances des mécanismes de coopération actuels, et ce,malgré les avertissements constitués par des incidents plusanciens comme le blackout italien de septembre 2003. 
Dans ce contexte d’étroite interdépendance de l’exploitationdes réseaux et de la gestion des marchés, la sécurité del’approvisionnement impose par ailleurs l’établissement derègles communes contraignantes. Ce souhait est partagé parle CRE et la Commission européenne. Le réseau doit être nondiscriminatoire, transparent et disponible. 
La deuxième condition nécessaire pour que l'accès au réseausoit effectivement non discriminatoire, transparent etdisponible au juste prix est que l'indépendance desgestionnaires de réseau soit garantie.
S’agissant des réseaux de transport de gaz et d’électricité, lesacteurs du marché conviennent que la situation française estplutôt satisfaisante. Ce résultat a été le fruit d’une actionconstante et rigoureuse, au cours des dernières années, decontrôle du comportement des gestionnaires de réseaux degaz et d’électricité et des territoires qu’ils alimentent. Nousavons veillé à ce qu’ils respectent leurs obligations de fiabilitéet d’efficacité dans la desserte des territoires dont ils ont lacharge. Le rapport annuel de bonne conduite surl’indépendance des gestionnaires de réseau français, que laCRE a publié il y a quelques semaines, met encore en exergueun certain nombre de lacunes. Celles-ci ne sont pasnégligeables et, devraient être comblées pour nousrapprocher des objectifs d’indépendance fixés par lesdirectives.
La réalisation des investissements nécessaires audéveloppement des réseaux est l’un des objectifs prioritairesdu régulateur. 
Le régulateur français dispose du pouvoir d’approuver lesprogrammes d’investissement des gestionnaires de réseau detransport en électricité et désormais en gaz. Ce pouvoir dont
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ne disposent pas les autres régulateurs européens, àl’exception du régulateur britannique dans un contexte assezdifférent, nous paraît essentiel à l’obtention d’une répartitionéquitable des profits des gestionnaires de réseau entre lesutilisateurs de réseau, les sociétés gestionnaires de réseau etleurs actionnaires. 
Ceci n’élude pas la question de la possibilité de sanction de laviolation des obligations, mais, permet, dès aujourd’hui, demettre en place les conditions de l’indépendance des sociétésgestionnaires et du contrôle efficace de l’exercice de cetteindépendance. 
C’est d’ailleurs la raison pour laquelle le régulateur français aplaidé au sein du comité des régulateurs européens pour quela séparation patrimoniale pure et simple ne soit pas la seulehypothèse privilégiée et qu’en outre le cas du gaz soitdifférencié de celui de l’électricité, opinion que partage uncertain nombre d’autres régulateurs et que la Commissioneuropéenne semble prendre en compte.
Plusieurs pays européens ont déjà pratiqué cette séparation.Un précédent gouvernement avait évoqué l’éventualitéd’ouvrir le capital du RTE, ce qui, certes, ne constitue pas uneséparation patrimoniale pure et simple, mais prouve qu’en lamatière, il n’y a pas lieu d’avoir une guerre de religion. Quoiqu’il en soit, le cas de la France prouve que le système intégrépeut fonctionner, même si cela requiert une vigilance de lapart des régulateurs sur l’évolution des relations entre lesentreprises de transport et leurs maisons mères, d’autant quele poids de l’héritage français en la matière rend plus délicatel’intégration de comportements nouveaux.
Je tiens par ailleurs à préciser que dans les directiveseuropéennes, les obligations d’indépendance et d’efficacitédes gestionnaires de réseau sont formulées dans les mêmestermes, qu’il s’agisse des transports ou de la distribution. EnFrance, la filialisation des gestionnaires de réseaux dedistribution engagée par la loi du 7 décembre, interviendra au1er juillet 2007. La CRE aura les mêmes exigences à leur égard,qu’envers les gestionnaires des réseaux de transport.
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Ouverture des marchés
Le 1er juillet prochain, nous effectuerons un saut à la foisqualitatif et quantitatif. 33,5 millions de sites nouveaux serontéligibles pour l’électricité, et 12 millions de sites s’agissant dugaz. Depuis le 1er juillet 2004, tous les clients professionnelspeuvent choisir leur fournisseur de gaz et d’électricité. Deuxans après cette ouverture, nous observons un certainparallélisme de mouvement sur les deux marchés. 15,4 % desprofessionnels ont souscrit à une offre pour l’électricité et prèsde 14 % ont fait de même pour le gaz. Si le marché demeureglobalement concentré, avec des fournisseurs historiquesdétenant encore 95 % du marché, le nombre de clients ayantrenégocié leurs contrats ne doit pas être sous-estimé. Larenégociation menée avec le fournisseur historique montreque la concurrence présente des avantages et n’est pas un vainmot. Près de 730 000 sites en électricité et 100 000 sites en gazse trouvent donc aujourd’hui dans le marché. Cela démontreque les systèmes d’information et les procédures mis en placepour l’ouverture des marchés ont bien fonctionné. La CRE n’aenregistré qu’une centaine de réclamations chaque moisdepuis l’ouverture, celles-ci résultant principalement deschangements de fournisseurs ou des mises en service.
Des règles pratiques ont été élaborées dès 2002 par lesfournisseurs, les gestionnaires de réseaux, les consommateurset les pouvoirs publics, dans le cadre du Groupe de Travailmis en place par la CRE. Ces instances ont permis de définirles modalités pratiques d’ouverture des marchés, avec ledouble souci du respect législatif et réglementaire et de lasimplicité pour les clients et les fournisseurs. Aujourd’hui, lesgroupes de travail poursuivent leur activité et travaillent àl’ouverture du marché, en se focalisant sur des démarchesconsommateurs identiques pour le gaz et l’électricité.
D’ici au 1er juillet 2007, nous voyons émerger deux priorités.La première sera la mise en place de systèmes d’informationssolides et fiables chez les gestionnaires de réseau. La secondesera l’information des consommateurs particuliers. Cesderniers devront pouvoir trouver des supports d’information
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simples leur expliquant leurs droits. Sur ce point, la loi du 7décembre 2006 a prévu la nomination d’un médiateur del’énergie. Ce dernier aura vocation à mieux informer leconsommateur. La CRE a d’ores et déjà préparé ce quipourrait constituer les éléments d’un système d’information àdestination des consommateurs. Elle attend donc avecimpatience la nomination du médiateur, afin que l’actionpuisse enfin être mise en œuvre. Nous sommes à cinq mois del'ouverture du marché. Je pense très utile sinon indispensableque cette information soit donnée aux consommateurs, sansquoi le 1er juillet pourrait se passer moins bien que nous ne lesouhaiterions. En Belgique, où le marché de l'énergie a étéouvert au 1er janvier à la concurrence pour les particuliers àBruxelles et en Wallonie, en quelques jours, les centres d'appelqui avaient été constitués pour répondre aux demandes ontreçu près de 20.000 appels.
François-Michel GONNOT
S’agissant des nouveaux logements HLM, des nouvelleshabitations individuelles et des nouvelles constructionslivrées à partir du 1er juillet 2007, les fournisseurs doivent-ilsconsidérer que ces clients sont automatiquement éligibles ?
Philippe de LADOUCETTE
La CRE ne possède pas de compétence spécifique luipermettant d’interpréter la décision du ConseilConstitutionnel. Cela incombe à l’administration. Je meréférerai donc au commentaire de la décision du Conseilformulé par son secrétaire général. Il dit ceci : «De l’applicationcombiné des dispositions non censurées de l’article 17 de la loidéférée et des motifs de la décision du Conseil Constitutionnel, ilrésulte que les tarifs réglementés ne s’appliquent plus : auxnouveaux sites au sens de la directive, c'est-à-dire aux domiciles ouétablissements construits après le 1er juillet 2007 ; aux sitesconstruits avant cette date dès lors que l’éligibilité est exercée parleur occupant. Il en résulte réciproquement que les tarifs
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réglementés continueront de s’appliquer à tout site construit avantle 1er juillet 2007 tant qu’aucun de ses occupants - actuels ouantérieurs - n’a exercé l’éligibilité».

François-Michel GONNOT
Ce commentaire n’est pas parfaitement clair. Quelqu’unsouhaite-t-il préciser la façon de faire ? Monsieur Borloo, quidoit livrer 400 000 logements par an, doit être informé desmodalités de traitement de leurs habitants. Compte tenu del’absence de réaction à cette question, je crois que legouvernement et la CRE devront la traiter plus en détail.
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Francis BOUQUILLONDirecteur Général du SERCE
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François-Michel GONNOT
Monsieur Mathias, le Groupe EDF est-il prêt, à moins de sixmois de l’ouverture du marché ?
Jean-Louis MATHIAS
L’Entreprise a déjà franchi un certain nombre d’étapespréparatoires demandant beaucoup de travail. Il a d’abordfallu découpler les factures EDF et GDF. Cela s’est achevé le 1er juillet 2006. Durant la seconde partie de l’année, nousavons entrepris de spécialiser l’ensemble des responsablesd’accueil téléphonique sur une énergie. La réorganisationinduite concernait plusieurs milliers de personnes.L’opération est également achevée. Nous avons aussitransféré 6 000 salariés du distributeur au commercialisateurEDF, en répétant l’opération pour Gaz de France.
Il reste naturellement beaucoup à faire. Je précise néanmoinsque nous respectons pour le moment les délais en matièresystèmes d’information. La mise en place de l’interface entrele système d’information du distributeur et les systèmesd’information des fournisseurs est effective depuis le 15janvier. Nous avons même mis un plateau à disposition del’ensemble des fournisseurs, afin qu’ils puissent tester lacompatibilité de leur système d’information avec celui dudistributeur.
Nous devons encore spécialiser l’accueil du distributeur.Cette opération est importante sur le plan humain, social etfinancier. Les délibérations du conseil d’administration d’EDFportant sur les apports sont déjà programmées pour lepremier semestre 2007. Les 6 000 personnes ayant migré versle commercialisateur vont devenir des vendeurs en milieuconcurrentiel. Nous préparons actuellement nos offres. Nousjugeons nécessaire de perdre des parts de marché, afin dedevenir l’acteur européen que nous souhaitons incarner. Nousnous préparons à cette étape. En contrepartie, nous devrons
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mieux valoriser chacun de nos clients. A cet égard, l’efficacitéénergétique va devenir un axe majeur de notre stratégie.
François-Michel GONNOT
Nous garantissez-vous que nous ne retrouverons pas pourl’électricité dans la même situation que certains particuliersavec le téléphone, en rupture de prestations ?
Jean-Louis MATHIAS
Nous nous sommes donné deux objectifs fondamentaux.D’abord, tout client qui veut faire valoir son éligibilité au 1er
juillet devra pouvoir le faire dans des conditions d’équité etd’efficacité irréprochables. En second lieu, tous les clientsrestant chez EDF, et notamment ceux qui resteront au tarifhistorique, ne devront constater aucune diminution de qualitédu service.
François-Michel GONNOT
J’aurais préféré que vous parliez d’engagement.
Jean-Louis MATHIAS
Dans sa version ultérieure, le système d’informationpermettra le changement de fournisseur sans interruption deprestation.
François-Michel GONNOT
Les consommateurs français vous semblent-ils suffisammentinformés de ce qui va arriver ?
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Jean-Louis MATHIAS
Ils attendent dans leur majorité des conséquences positives del’ouverture du marché. Mais de fait, ils sont très peu informésdes tenants et aboutissants précis de cette ouverture. Nousaccomplirons notre part de ce travail d’information.Néanmoins, une information objective et transverse devraêtre proposée à l’ensemble des fournisseurs par les pouvoirspublics, la CRE ou le médiateur. Un travail conséquent depédagogie doit être réalisé conjointement par tous les acteursde l’énergie à ce niveau.
François-Michel GONNOT
Je vous propose de faire une pause dans cette table ronde, afind’accueillir Nelly Olin, Ministre de l’Ecologie et duDéveloppement durable, qui nous fait le plaisir et l’honneurd’être présente parmi nous. Madame la Ministre, vous deviezouvrir la table ronde suivante, mais compte tenu de notreretard, nous allons écouter votre intervention, qui ne portepas directement sur les thèmes que nous avons abordés dansle cadre de la présente table ronde, mais davantage sur lesenjeux climatiques et environnementaux qui relèvent de votreMinistère.
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Enjeux climatiques et environnementauxpour la France
Nelly OLIN

Ministre de l’Ecologie et du Développement durable

Mesdames et Messieurs, je suis navrée de perturber ledéroulement de votre table ronde, mais un certain nombred’obligations ne me permettront pas de rester parmi vousjusqu’à son terme. Je tiens tout d’abord à vous adresser tousmes vœux pour cette nouvelle année. L’énergie est et doitrester au cœur de la problématique du développementdurable. Sans elle, il n’y a ni développement économique, nidéveloppement social. Notre situation énergétique nous placeface à plusieurs défis.
Le premier d’entre eux est notre indépendance à l’égard dupétrole. Au-delà de la hausse des prix actuels, provoquée pardes facteurs conjoncturels, dans un contexte internationaltendu, le coût de notre approvisionnement est élevé. Ces tarifsont des conséquences sur les entreprises et les ménages, d’oùl’intérêt de diversifier notre bouquet énergétique et d’entrerdès à présent dans l’ère de l’après-pétrole. 
Notre second défi est celui de la sécurité énergétique. Nosréseaux énergétiques sont chaque année exposés à desdérèglements météorologiques extrêmes. Ces phénomènessurvenant aussi dans d’autres pays, les interconnexionsdoivent être renforcées. Les événements tels que les tempêtes,les inondations ou les incendies de forêt, montrent les limitesd’une organisation centralisée.
Le troisième défi est le défi environnemental. La productiond’énergie est hélas responsable de 80 % de toutes les
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émissions de gaz à effet de serre au sein de l’UE. Elle estsource du changement climatique et de la majeure partie de lapollution atmosphérique. La production, le transport et laconsommation de l’énergie peuvent également porter atteinteà la biodiversité, dont nous savons aujourd’hui qu’elle est engrave danger. La France a été la première à réagir à cesdangers, en soumettant l’année dernière à Bruxelles sonmémorandum sur l’énergie. Au cœur de cette action, noustrouvons :
• la lutte contre le changement climatique ;
• la sécurité énergétique ;
• le développement des énergies renouvelables.
Par la loi de programme du 13 juillet 2005, fixant lesorientations des politiques énergétiques, le gouvernement afixé un certain nombre d’objectifs dans ces différentsdomaines. Je mentionnerai pour exemples l’objectif de 21 %d’électricité d’origine renouvelable à atteindre en 2010, et ledéveloppement des biocarburants à hauteur de 10 % en 2015.Nous souhaitons aussi accélérer le rythme annuel de baisse del’intensité énergétique finale à 2 % d’ici à 2015. Cela doit nouspermettre de nous placer sur la trajectoire du facteur quatre.Le gouvernement a fixé à cet égard de nouveaux tarifs d’achatpour l’éolienne, le photovoltaïque, le biogaz et la géothermie.Les arrêtés concernant les autres énergies renouvelablesparaîtront sous peu. Nous avons par ailleurs lancé plusieursappels d’offre pour la biomasse, le biogaz, l’éolien en mer etl’éolien terrestre. Pour les particuliers souhaitant s’équiper demoyens de production en énergie renouvelable, le taux decrédit d’impôt est passé de 40 % à 50 % au 1er janvier 2006. Lavente de tous les équipements de chauffage fonctionnant avecces énergies a nettement progressé en 2006, grâce à cesincitations fiscales.
En matière de production de chaleur d’origine renouvelable,les crédits consacrés à l’ADEME vont doubler. 200 millionsd’euros seront investis sur cinq ans, ce qui permettrad’alimenter 600 000 logements en énergie propre.Parallèlement, l’ADEME assurera le développement d’un
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réseau de 1 000 chaufferies au bois dans les communesforestières.
S’agissant des biocarburants, le gouvernement a introduit unenouvelle taxe afin d’atteindre les objectifs d’incorporation desbiocarburants fixés par la loi. Le gouvernement a égalementinstauré une taxe sur le charbon.
Outre le développement des énergies renouvelables, nousnous attachons à promouvoir les économies d’énergie. Legouvernement a donc mis en place un certain nombre decertificats ayant pour fonction d’inciter les producteursd’énergie à réaliser des économies. Le taux de crédit d’impôtpour les matériels d’isolation thermiques a été récemmentporté de 25 à 40 %, ce qui constitue une augmentationsignificative. Il en va de même pour les équipements dechauffage.
L’ensemble des investissements nécessaires au financementdes différents crédits d’impôts énumérés s’élève à 900millions d’euros. L’étiquette Energie a été généralisée auxvéhicules et aux logements. Cela a très bien fonctionné.Culture carbone et efficacité énergétique sont deuxnouveautés qui doivent être promues auprès des particuliers.
Dans le cadre du pacte national de développement durable,beaucoup de français veulent investir dans des logementsplus économes en énergie, mais les coûts de ces équipementssont élevés. Il convient donc de leur apporter des moyens definancement plus adaptés. Depuis le 1er janvier 2007, leplafond du CODEVI a été porté de 4 600 euros à 6 000 euros,ce qui devrait générer un effet de levier mettant à dispositiondes fonds de dix milliards d’euros, dédiés aux prêtsécologiques.
Aujourd’hui, les résultats de ces actions sont déjà visibles. Jerappelle que la France est le premier producteur d’énergierenouvelable, notamment grâce au bois combustible et àl’hydroélectricité. Le renouvelable représente actuellementprès de 6 % de la consommation d’énergie primaire. Parexemple, après des débuts difficiles, l’éolienne a décollé. Sa
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production a augmenté de 61 % en 2005. La capacité installéeest aujourd’hui de 1 300 mégawatts, contre 363 mégawatts en2004. Sept projets représentants une puissance cumulée de300 mégawatts ont été retenus dans le cadre d’offre pour laproduction d’électricité, à partir d’éoliennes terrestres.
En définitive, dans la lutte contre le changement climatique,qui concerne le monde entier, la France souhaite se montrervolontaire et motrice. Elle souscrit donc pleinement àl’objectif de réduction de l’effet de serre de 20 % à l’horizonde 2020. Naturellement, tous les pays devront s’associer à ceteffort. Je tiens à noter que nos émissions de CO2 sontrevenues à la hauteur de celles des années 1990.
Nous souhaitons faire passer la part des énergiesrenouvelables dans le bouquet énergétique de moins de 7 %actuellement à 20 % d’ici à 2020. Nous devrons fournirbeaucoup d’efforts à ce niveau. La maîtrise de la demande enénergie et le développement des énergies renouvelables sontles deux piliers d’une politique énergétique efficace etpérenne. En atteignant les objectifs que nous nous sommesfixés, nous serons en mesure de livrer aux générations à venirune planète en meilleur état. Merci à vous tous, et très bonneannée.
François-Michel GONNOT
L’ensemble des institutionnels, des opérateurs et desresponsables d’entreprise vous présentent également leursmeilleurs vœux. Nous savons le combat difficile que vouslivrez à la tête de votre ministère et le rôle fondamental quevous jouez, notamment dans la politique énergétique denotre pays. Madame la Ministre, je vous remercie.
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François-Michel GONNOT
Revenons au thème de notre table ronde : la France est-elleprête à faire face à l’ouverture des marchés ? MonsieurLavoine, vous avez récemment fait part d’une baissehistorique de la consommation d’électricité en France en 2006.Vous avez même évoqué une éventuelle désindustrialisation.Pourriez-vous développer ce point ?
Olivier LAVOINE
Nous avons constaté en 2006 une baisse de 1 % de laconsommation de l’électricité en France. Dans le même temps,nous avons noté :
• une augmentation de 2 % de la consommation des ménageset du tertiaire, 
• une augmentation de 0,9 % des PME PMI,
• une baisse de 0,8 % des grandes industries, hors du secteurde l’énergie.
Différents facteurs peuvent expliquer ce phénomène :économies d’énergie, réorganisations dans les grands groupesindustriels, variations contrastées selon les cycleséconomiques.
Jean-Louis MATHIAS
Devant ces chiffres, je souhaite préciser que hors effetclimatique et hors consommation d’un client très particulierque je ne nommerai pas ici, la hausse de la consommation enFrance est positive de 1,3 % en 2006.
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François-Michel GONNOT
Garantissez-vous également, Monsieur Lavoine, qu’il n’yaura aucune rupture de prestation en matière d’électricité ?
Olivier LAVOINE
Chez nous, la problématique est différente : les clientsraccordés aux réseaux de transports sont éligibles depuislongtemps. La question centrale pour nous est l’interfaceentre nos systèmes d’information et ceux de distributeurs. Cedispositif nous permettra d’obtenir les données nécessairesaux ajustements. Nous pourrons ainsi gérer de la façon la plusfluide possible les changements de fournisseur.
François-Michel GONNOT
Monsieur Ducré, vous représentez Gaz de France. Nousn’évoquerons peut-être pas ici le mariage à venir avec Suez…
Henri DUCRE
Ce projet n’est pas du tout tabou dans notre entreprise. Ils’agit pour nous d’une formidable opportunité qui permet àGaz de France d’atteindre sa taille critique, de sécuriser sesapprovisionnements et de faire partie des acteurs importantsen Europe. Le projet est tout à fait d’actualité. 
Jean-Baptiste SEJOURNE
Je partage pleinement ce point de vue. Je préciserai qu’avecl’ouverture du marché prévue en 2007, nous visons par cettefusion des synergies spécifiques très importantes.
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François-Michel GONNOT
Monsieur Mathias vient d’exprimer son souhait de perdre desparts de marché. Cela est peu commun.
Jean-Louis MATHIAS
Nous souhaitons cela pour deux raisons. Tout d’abord, nousvoulons devenir leader européen, et nous ne pouvons pasl’être en étant en situation ultra-dominante en France.Ensuite, nous pensons pouvoir donner plus de valeur à unportefeuille clients diversifié par le jeu même de l’ouverture.
François-Michel GONNOT
Monsieur Séjourné, votre groupe va donc gagner des parts demarché.
Jean-Baptiste SEJOURNE
C’est une bonne nouvelle, même si ce n’est pas unenouveauté. Les fournisseurs doivent également se préparer àun événement plus inattendu pour eux, qui est la mise enœuvre du tarif de retour. Les textes d’application de la loiénergie pourraient enclencher, si nous ne sommes pasattentifs, une régression dans la dynamique d’ouverture.Ainsi, un fournisseur producteur pourrait plus précisément seretrouver en situation de concurrence inéquitable, en fonctiondes choix qui vont être effectués sur les mécanismes decompensation. En somme, le mode de compétition appliquélors du renouvellement des contrats n’est pas encore défini. Ilva déterminer si toutes les entreprises seront sur un piedd’égalité, ou si certains fournisseurs auront à souffrir d’unhandicap. Ce point sera discuté au Conseil Supérieur del’Energie, le 30 janvier.
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Jean-Claude LENOIR
Le Conseil Supérieur de l’Energie doit effectivement examinersous peu la question spécifique du tarif transitoired’ajustement du marché, que nous appelons le «Tartam». Jesuis l’auteur de cette proposition de droit à un tarifd’ajustement du marché. J’ai été abasourdi de lire uneinterview où le Commissaire européen qualifie la position dela France d’inacceptable, en précisant que nous tournons ledos aux engagements européens, car à ma connaissance,aucune directive n’interdit aujourd’hui les tarifs réglementés.
François-Michel GONNOT
Il est vrai que le Commissaire n’a pas évoqué cela ce matin.Néanmoins, le «Tartam» est transitoire.
Jean-Claude LENOIR
En effet, sa durée est de deux ans, ce qui le rend moinsinacceptable au niveau européen.
François-Michel GONNOT
Monsieur Lenoir, partagez-vous l’inquiétude de MonsieurSéjourné à propos des fins de contrats et des iniquités que celapeut entraîner ?
Jean-Claude LENOIR
Je suis conscient des problèmes posés par la vision du ConseilConstitutionnel. Outre le «Tartam», se posera la question destarifs réglementés. Durant les mois qui viennent, nousdevrons apporter des réponses précises sur ces sujets, en
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arbitrant les influences des considérants et de la loi. S’agissantdes tarifs réglementés, la ligne parlementaire est rompue.Nous devrons établir un consensus clair au plus vite.
François-Michel GONNOT
Nous devrons aussi traiter le cas des nouvelles constructions.
Jean-Claude LENOIR
Je peux vous donner ma réponse sur ce point. Si la loi eststrictement appliquée, le nouvel entrant au 1er juillet 2007 auradroit au tarif régulé. Quelqu’un qui construit une maison ouoccupe un nouveau terrain n’est pas confronté au problèmede l’éligibilité du précédent occupant. C’est à la cour de justiceeuropéenne de trancher cette question. Rien ne dit que leConseil Constitutionnel doit vérifier que les lois sontconformes aux directives. Le dialogue doit se poursuivre avecla Commission à ce sujet. La priorité fondamentale est de fairedroit aux consommateurs. C’est d’abord à ces derniers quel’ouverture des marchés doit profiter. Il n’est pas possible dedemander aux consommateurs de passer directement d’unsystème à l’autre. Je pense pour ma part que l’ouverture desmarchés doit s’effectuer progressivement. En définitive, nousne sommes pas encore prêts sur ce plan aujourd’hui, même sile consensus politique est large à ce sujet.
Jean-Louis MATHIAS
Pour notre part, si nous n’interprétons pas la loi, noussommes pragmatiques, c'est-à-dire que nous préparons notresystème d’information à toutes les éventualités. Nos systèmesd’information supporteront la volumétrie en jeu, quel que soitle choix retenu par le législateur.
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François-Michel GONNOT
Si je vous comprends bien, vous dites qu’il ne revient pas auxopérateurs de choisir si le nouvel entrant dans un logementnouveau est éligible ou non, mais il lui incombe d’être prêt àsuivre les décisions prises et de s’y adapter au plus vite.
Jean-Louis MATHIAS
Absolument.
Henri DUCRE
Pour nous, l’ouverture des marchés est un projet de longuedate. Nous nous y préparons depuis de nombreuses années. Ila commencé en 2000 avec l’ouverture du gaz aux industriels.En 2007, l’ouverture se fera pour nos 11 millions de clientsfrançais et pour nos 14 millions de clients en Europe. Nousallons également proposer des offres en matière d’électricité.
François-Michel GONNOT
La préparation du projet s’est-elle bien déroulée ?
Henri DUCRE
Oui. Nous avons tendance à méconnaître les conséquencessociales de l’ouverture du marché. Ce sont près de 10 000personnes qui changent de métier durant cette période. 2 000d’entre elles rejoignent Gaz de France sur des activitéspurement commerciales, réparties sur une trentaine de sitesen France. Le distributeur doit aussi revoir toutes sesprocédures, afin de permettre un accès non discriminatoire auréseau. Le défi est donc à la fois commercial : nous devonsproposer aux clients les meilleurs offres dès juillet 2007 ; ettechnologique : les systèmes d’information du distributeur
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devront être prêts. Le système d’information de Gaz deFrance sera prêt pour juillet 2007. Nous sommes enfin face àun défi managérial et organisationnel, car ce sont l’ensembledes procédures qui sont revues à l’occasion de l’ouverture desmarchés. Nous serons prêts en tant que fournisseur etdistributeur de gaz, mais nous serons également prêts en tantque fournisseur d’électricité. Nous proposerons en effet desoffres duales aux clients, ce qui suppose un travail depréparation commerciale et de sourcing. Gaz de Frances’engage ainsi dans des investissements importants enmatière de production électrique. Une centrale est déjà enservice à Dunkerque en partenariat avec Sollac. Uneconstruction est en cours à Fos. Nous négocions égalementdes contrats à long terme, et sommes présents dans l’éolienpar notre filiale Maïa Eolis. Nous serons prêts à la fois en tantque fournisseur d’énergie, et en tant que producteur, même àpetite échelle. Je partage l’idée selon laquelle ce n’est pas ànous de déterminer si un nouveau site est éligible ou non. Ilest souhaitable que les responsables clarifient ces règles aussirapidement que possible. Nous serons prêts à toutes leséventualités, mais nous avons le devoir d’expliquer le plus tôtpossible à nos clients la façon dont les choses vont se passer.
François-Michel GONNOT
Confirmez-vous qu’en aucun cas, un client changeant defournisseur ne verrait interrompre son service ?
Henri DUCRE
Il serait tout à fait inacceptable qu’un client voit son serviceinterrompu en raison de son changement de fournisseur.Nous faisons tout ce qu’il faut pour que cela n’arrive pas. Parailleurs, tous les clients qui ne changent pas de fournisseurdevront continuer à bénéficier du même service que celuidont ils bénéficient aujourd’hui. Un tel engagement paraît

55



simple, mais il ne faut pas se leurrer sur la complexité desprocédures de passage au marché ouvert.
François-Michel GONNOT
Certes, mais si ces engagements n’étaient pas respectés, lesFrançais condamneraient clairement et sans appel l’ouverturedes marchés. Par ailleurs, il faut aussi veiller à garantir la non-discrimination, sans quoi la Commission sera tout à faitfondée à exiger la séparation patrimoniale.
Henri DUCRE
Je ne crois pas que la séparation patrimoniale soit nécessairepour assurer un accès non discriminatoire au réseau. Unedirective européenne a fixé les conditions dans lesquelles cetaccès peut être offert. Nous mettons tout en œuvre pourrespecter cette directive. Les différents rapports des autoritéscompétentes sur le sujet montrent que la situation estsatisfaisante. Dans le domaine du gaz comme dans celui del’électricité, aucune plainte n’a été déposée pourdiscrimination. D’autres orientations peuvent être prises quecelle de la séparation patrimoniale. La difficulté del’ouverture à la concurrence est sans doute liée pour le gaz àla concentration des fournisseurs de gaz. Ce sujet est moinsdébattu, mais il est tout aussi important.
François-Michel GONNOT
A ce propos, vous avez récemment signé des contrats avecl’Ukraine pour trente ans.
Henri DUCRE
En ce qui concerne l’approvisionnement en gaz naturel,l’élément clé de notre développement est la diversité de ces
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approvisionnements. Les contrats à long terme représentent85 % des approvisionnements de Gaz de France. Nouspossédons aussi des contrats à court terme, pour ajuster l’offreà la demande. Quoi qu’il en soit, nous sommes attachés à ladiversification de nos contrats à long terme. Nous en avonssigné avec la Norvège, qui est notre plus gros fournisseur,avec la Russie, avec l’Algérie, avec les Pays-Bas, le Royaume-Uni et l’Egypte. Nous pouvons en tout état de cause nousprévaloir d’une diversité de nos approvisionnements.
Nous sommes également présents en amont, dansl’exploitation de la production. Aujourd’hui, Gaz de Franceest en capacité de produire elle-même 10 % de ces ventes degaz. Nous sommes également diversifiés dans nos moyensd’approvisionnement en gaz. Outre les gazoducs, nousimportons du GNL grâce à des méthaniers. La diversité est lefondement de la sécurité de nos approvisionnements. Nospriorités sont cette sécurité même et la compétitivité descoûts.
Je précise que le contrat passé avec Gazprom est laprolongation d’un contrat qui existe depuis 1975, dans desconditions équivalentes au précédent contrat. La seulenouveauté est la prévision de 2,5 milliards de mètres cubessupplémentaires à partir de 2010, par rapport aux 12 milliardsde mètres cubes initiaux. Le contrat prévoit également desaccords technologiques avec Gazprom, ainsi que des accordsde formation et de recherche. Gazprom a pour objectif deréaliser de la vente directe à des clients en France. Le contratpermettra à Gazprom de disposer de 1,5 milliard de mètrescubes de gaz par an à cet effet.
François-Michel GONNOT
Le prix du gaz va-t-il baisser comme celui du pétrole ?
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Henri DUCRE
Pour être bref, disons que le prix du gaz suit généralement lescours du pétrole avec un certain retard, à la hausse et à labaisse. Néanmoins, la hausse des cours n’a pas étéintégralement prise en compte la dernière fois.
François-Michel GONNOT
Le gouvernement a en effet refusé d’augmenter les tarifs dugaz à hauteur de ce que vous espériez.
Henri DUCRE
Les prix du gaz baisseront, lorsque la poche liée aux dernièresaugmentations sera résorbée.
François-Michel GONNOT
Qu’allez-vous demander au Gouvernement au 1er juillet ?
Henri DUCRE
Nous demanderons que soit appliqué le calcul normal du tarifdu gaz, tel qu’il est prévu. Il est impératif que les tarifs du gazsoient calés sur nos coûts d’approvisionnement.
François-Michel GONNOT
Monsieur Choné, pouvez-vous nos présenter l’ANODE ?
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Fabien CHONE
Il s’agit de l’Association Nationale des Opérateurs Détaillantsen Electricité, dont la mission est de promouvoir uneorganisation du marché plus efficace et bénéfique pour lesconsommateurs.
François-Michel GONNOT
Vous êtes par ailleurs Directeur de Direct Energie, nouvelentrant fournisseur d’électricité. Que pèse cette entrepriseaujourd’hui ?
Fabien CHONE
Elle alimente environ 80 000 sites clients professionnelséligibles depuis 2004, ce qui a représenté en 2006 un peu plusde 1 TWh pour un chiffre d’affaires d’environ 120 millionsd’euros. Notre objectif est d’adresser spécifiquement lemarché de masse, et donc celui des résidentiels au 1er juillet2007. Il y a quatre ans que nous nous préparons à cetteéchéance. Ainsi, non seulement nous sommes prêts pourl’ouverture complète du marché, mais on peut dire que noussommes mêmes dans les starting-blocks. Le seul problème estque nous avons l’impression que le stade n’est pas vraimentconstruit autour de nous. En effet, l’environnement de laconcurrence, dans ses trois dimensions technique,économique et juridique, ne nous semble pas complètementprêt. Sur le plan technique, nous sommes confiants dans lacapacité des gestionnaires de réseaux de transports et dedistribution à assurer cette transition sans ruptured’alimentation pour les consommateurs. En revanche, nousnous inquiétons plus des dimensions économique et juridiquede ce marché. S’agissant de l’aspect économique, le marché degros français ne reflète pas du tout la spécificité du parc deproduction français, c'est-à-dire la place prépondérante de lafilière électronucléaire, qui représente quand même plus de80 % de notre électricité. De plus, comme l’a justement
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rappelé Monsieur Gadonneix, le marché de gros intègre«complètement et immédiatement» les prix des quotas deCO2, alors même que la production d’électricité françaisegénère quasiment pas de CO2. Ce paradoxe accentue leproblème, et on comprend bien que les consommateursfrançais ne peuvent pas l’accepter. L’autre incertitude forte setrouve sur le plan juridique : nous ne connaissons pas du toutl’avenir du tarif réglementé. Comme le montrent les avis trèsdivergents exprimés précédemment sur la question, certainesinterprétations possibles de loi de 2006 nous semblent entreren contradiction flagrante avec les principes énumérés dansles cahiers de la décision conseil constitutionnel. Uneclarification à ce niveau est impérative et urgente. 
François-Michel GONNOT
Pouvez-vous préciser votre position concernant le nucléaire ?
Fabien CHONE
Dans le cadre du débat parlementaire, l’association a proposéque l’avantage compétitif du nucléaire puisse être transférédu producteur vers tous les consommateurs, quel que soitleur fournisseur. Chaque fournisseur en France devraitpouvoir être en mesure de proposer des offres qui reflètent lesspécificités de la politique énergétique française. Mais il n’estpas question pour autant que le fournisseur prenne une partiede cet avantage à son profit. Nous jugeons normal qu’unmécanisme, comme jusqu’aujourd’hui le tarif réglementé,reflète l’avantage compétitif nucléaire. Voilà pourquoi, notreassociation n’a pas l’intention d’attaquer le principe des tarifsréglementés. Mais ce mécanisme ne doit pas empêcher laconcurrence de se développer sur l’activité de fournitureindépendamment du marché de la production. L’organisationdoit donc être revue rapidement, afin que cet avantagecompétitif puisse être transféré du producteur vers leconsommateur, et que les fournisseurs se retrouvent dans uncontexte concurrentiel sain lié à leur seule activité de
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commercialisation.
François-Michel GONNOT
Le Parlement a en effet ignoré vos propositions sur ce point.Pensez-vous qu’il s’agit là d’un enjeu essentiel pour 2007 ?
Fabien CHONE
Je ne crois pas que le Parlement ne nous ait pas entendus. Jepense que le «Tartam» est un premier pas dans le sens de nospropositions. Nous souhaitons que les Français bénéficient àla fois de la politique française en faveur de la filièreélectronucléaire, mais aussi de la politique européenne deconcurrence sur le marché de la fourniture dans laquelle laFrance s’est engagée. Or l’existence du «Tartam», qui permetaux consommateurs industriels de bénéficier de l’avantagecompétitif du nucléaire, et le mécanisme de compensationassocié, qui devrait permettre aux différents fournisseurs de leproposer, rentre complètement dans cette logique.Cependant, il est vrai que ce n’est pas le mécanisme que nousproposions. Par ailleurs, nous regrettons que ce «Tartam» netraite pas le problème définitivement : parce qu’il est limité àdeux ans d’une part, et puisqu’il concerne en réalité que lesclients industriels d’autre part. La question de l’organisationdu secteur pour l’ouverture du marché aux résidentiels restedonc entière.
François-Michel GONNOT
Envisagez-vous de vous intéresser un jour à la productiond’électricité ? Je fais ici référence à une orientation nouvelleprise par l’un de vos concurrents.
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Fabien CHONE
Naturellement. La question de l’intégration en amont se posetoujours pour un opérateur, quel que soit son secteurd’activité. Cependant, 80 % de la production d’énergie denotre pays est nucléaire, dont la compétitivité en fait uneressource de base indispensable à l’alimentation des clients. Sinous ne disposons pas d’un accès à cette production, aucundéveloppement commercial n’est possible car nous nepourrons pas refléter cette spécificité sur le marché aval de lafourniture. Et cela n’a pas de sens d’envisager une intégrationvers l’amont sans développement possible à l’aval ! De celadépendra donc nos investissements dans des moyens deproduction, notamment ceux qui sont nécessaires encomplément de la production nucléaire. Il est donc manifesteque le traitement de la spécificité nucléaire dansl’organisation du marché électrique de notre pays, est unecondition sine qua non à l’ouverture effective et efficace dumarché de la fourniture d’une part, mais aussi à celle dumarché de la production d’autre part !
François-Michel GONNOT
Monsieur Séjourné, Monsieur Mestrallet a évoqué récemmentle projet d’un second EPR. La question demeure-t-elled’actualité ?
Jean-Baptiste SEJOURNE
Oui. Le Groupe est toujours très intéressé par cetteopportunité. Nous avons toujours pensé qu’il n’était paspossible de répondre au triple défi du réchauffementclimatique, de la compétitivité et de l’indépendanceénergétique, sans utiliser l’énergie nucléaire. Nous assistonsaujourd’hui à une renaissance très claire du nucléaire dans lemonde et en Europe. L’année dernière, le Conseil Supérieurde l’Energie avait adopté un amendement visant à inscriredans la Programmation Pluriannuelle des Investissements, la
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construction d’un second réacteur en 2015. Cet amendementn’a finalement pas été retenu par le gouvernement. 
Chez Suez, nous nous préparons à ce développement dunucléaire. Dans les cinq années à venir, nous allons recruter700 ingénieurs et techniciens à compétence spécifiquenucléaire. Nous sommes présents sur différents appels d’offreen Europe. Les équipes de Suez Energie Services travaillentsur ITER, et au projet de l’EPR de Flamanville. Nous seronsprêts à participer au développement de réacteurs de troisièmegénération, le moment venu.
François-Michel GONNOT
Francis Bouquillon, la conclusion vous revient sur le volet del’efficacité énergétique.
Francis BOUQUILLON
L’opportunité est réelle, mais le marché reste en grande partieà créer.
Je définirais l’efficacité énergétique par les trois axes suivants :consommer moins, consommer mieux et consommerdifféremment.
Un thème de cette table ronde était «Comment imposerl’efficacité énergétique ?». En France, imposer n’est jamaisbien vu, et convaincre n’est jamais aisé. Certaines conditionsdoivent être respectées afin qu’un marché réel de l’efficacitéénergétique puisse exister.
Une directive européenne existant depuis le printemps 2006fournit deux précisions. Tout d’abord, l’objectif de 9 %d’économie en neuf ans devait être obligatoire pour les Etats,et que le Conseil a refusé. Il s’agit donc d’unerecommandation, et non d’une obligation. Ensuite, il étaitprévu que les Etats fassent pour eux-mêmes des efforts
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d’efficacité plus importants, afin de convaincre les autres deleur capacité à changer. Cela a également été retiré de ladirective. Il est clair que les Etats sont un peu en difficulté parrapport aux propositions de la Commission Européenne. 
En outre, la mutation progressive des producteurs d’énergieen producteurs d’économie est délicate. Les clientsnourrissent des interrogations à ce sujet. Le «Tartam», dont lalisibilité est moyenne pour nous tous, est strictementincompréhensible et fortement perturbant pour les petitsclients d’aujourd’hui. Ils doivent savoir avec précision ce queleur coûtera un changement de fournisseur demain faute dequoi ils ne prendront pas de décisions d'investissementconcernant l'efficacité énergétique de leur activité.
Un certain nombre d’outils fonctionnent bien, comme parexemple les incitations fiscales. Mais ils ne résolvent pas leproblème industriel et tertiaire. De plus, des progrès peuventêtre accomplis en matière d’énergie renouvelable. Dans cedomaine en effet, le paysage est relativement illisible pour leconsommateur. C'est un secteur qui demande un clairbenchmarking et un éclairage sur les temps de retour surinvestissements.
J’évoquerai enfin les certificats. Nous observons aujourd’huiavec un peu de dépit que la création d’un marché n’est pas àl’ordre du jour. Aucun signal n’a été donné. La capacité de lafilière électrique reste donc assez largement inemployée.
Dans une étude effectuée mi-janvier, tentant de répondre à laquestion de savoir si les Européens sont motivés par lesquestions énergétiques, la question de l’énergie ne vient qu’endouzième position, avec 14 %, dans le classement desprincipales difficultés auxquelles l’Europe est aujourd’huiconfrontée. Seulement 3 % des personnes interrogées estimentque la politique énergétique a une influence sur l’Europe. Lescitoyens sont surtout préoccupés par les prix de l’énergie ! 
Ces réponses donnent la mesure du déficit d’information dontpâtissent les citoyens en Europe et du trouble qui est le leursur ces questions.
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François-Michel GONNOT
Vous avez aussi exprimé le souhait de voir le Parlement seconsacrer davantage à la question de l’efficacité énergétique.
Francis BOUQUILLON
En effet. Un suivi parlementaire permettrait de structurer ledébat et de fournir une information plus claire.
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François-Michel GONNOT
Monsieur le Ministre, nous avons entendu ce matin MonsieurPiebalgs nous redire que l’option du nucléaire seraitdésormais tout à fait acceptable pour les pays qui lachoisiraient. Que pensez-vous de ce retour du nucléaire ?
Jean-Pol PONCELET, 
Les propositions de la Commission me semblent opportunes.Elles confirment que l'UE prend au sérieux le problème duchangement climatique et ses engagements pris à Kyoto. Ellespermettront notamment de clarifier les conditionsd’ouverture des marchés, mais pour autant, elles demeurentincomplètes et insuffisantes. Les propos entendus sont leconstat d’une situation, mais je n’y décèle pas la moindreébauche de proposition en matière de nucléaire. Sur d’autressujets, les propositions de la Commission traduisent le traversde certains technocrates qui pensent qu’ils ont défini unepolitique quand ils ont fixé des objectifs. Encore faut-il définirles façons d’atteindre ces objectifs, notamment en termesbudgétaires et à travers un calendrier. En l’occurrence, laCommission semble confondre le temps des industriels, celuide l'économie, avec celui des politiques. Nous sommes en2007, il nous reste un peu plus de douze ans jusqu’en 2020.Les technologies matures capables d'avoir alors une réelleinfluence sont déjà connues (charbon, gaz, nucléaire). Lacapture du carbone ne sera pas une réalité industrielle avantcette date. Il est donc difficile à comprendre que la propositionn’ait pas formulé de propositions bien plus concrètes, d’unepart pour maintenir l’énergie nucléaire telle qu’elle est, etd’autre part pour la développer à bon escient. 
Plusieurs pays de l’Union ont pris des dispositions pourarrêter leurs réacteurs nucléaires, au moment où laCommission reconnaît enfin leur importance pour l’avenir. Jene crois pas qu’il soit raisonnable d’arrêter des réacteurs -évidemment dans le respect de toutes les exigences de lasécurité ! - face aux besoins qui sont les nôtres et aux
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problèmes de gaz carbonique. Il me semble que laCommission aurait pu faire preuve de plus de rationalité à ceniveau.
François-Michel GONNOT
Cette réaction est un peu étonnante. Nous pensions que vousvous réjouiriez de la réouverture du dossier nucléaire par laCommission. Bien entendu, nous devrons examiner de quellefaçon l’option nucléaire sera confirmée par les chefs d’Etat,lors du sommet qui doit se tenir en mars. Néanmoins, latendance évolue favorablement.
Jean-Pol PONCELET
La Commission a émis de timides commentaires, mais jerépète que je n’ai pas trouvé dans le discours du Commissairedes propositions concrètes. Nous avons en Europe desbesoins d’investissement en matière d’électricité nucléaire.Les entreprises productrices d’électricité ont les moyenstechniques et financiers de les réaliser. Les solutionstechnologiques existent. Elles sont matures et disponibles. Lesprocédures d’agrément existent également dans la plupartdes pays. Malgré ces éléments, nous ne trouvons pasaujourd’hui de contexte favorable à l’investissement dans lesecteur nucléaire, à l’exception de la Finlande et France. Lesraisons de ce blocage sont purement politiques, voiredogmatiques ou idéologiques dans certains pays. Il estparadoxal de voir des technologies éprouvées et compétitiveslaissées de côté au moment où les besoins d’énergie nonpolluante s’accroissent. Je précise que je parle ici de l’Europe.Il faut se garder de généraliser.
A l’échelle mondiale, la plupart des grands pays ont confirméleur stratégie d’investissement. Aux Etats-Unis, une loi surl’énergie donne un crédit d’impôt par kilowatt-heure auxentreprises qui vont investir dans le domaine nucléaire. Unesubvention-intérêt est également accordée aux entreprises qui
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souhaitent construire des réacteurs. Des garantiessupplémentaires sont également octroyées en matièred’assurance. En outre, si des retards dans les procéduresd'autorisation interviennent du fait de l'Etat, ils serontcompensés aux frais de l'Etat. Il faut prendre conscience del’avance prise par nos concurrents du reste du monde à cetégard. L’Inde et la Chine vont dans ce sens. L’Europe doitconserver un niveau de capacités de production d’énergiecompétitives. 
François-Michel GONNOT
Monsieur Renard, j’en viens à présent à votre Groupe.Combien d’années de pétrole avons-nous encore devantnous ?
Jean-Baptiste RENARD
Il nous reste approximativement 40 ans de réserves prouvéesde pétrole et 60 ans de gaz, à condition que l’on ne trouveabsolument aucune autre réserve dans les années à venir.Néanmoins, lorsque nous effectuons des prévisions à 25 ans,il convient de faire preuve de circonspection. Nous dépensonsaujourd’hui plus de 200 milliards de dollars chaque annéepour trouver du pétrole au niveau de l’industrie pétrolièreprise dans son ensemble. Je pense donc que la disponibilité enpétrole pourrait aller bien au-delà des chiffres que j’évoque.Le point clé du débat consiste à considérer qu’énergie etenvironnement sont indissociables. En conséquence,environnement et hydrocarbures sont égalementindissociables. 
Il y a trente ans, nous avons pris conscience de la nécessité depréserver la qualité de l’air. Il semblait alors impossible deréconcilier qualité de l’air et croissance du parc automobile.Or, depuis 30 ans, nous avons retiré le plomb des essences,nous avons divisé par cent la quantité de soufre dans lescarburants automobiles. Les constructeurs ont beaucoup
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investi dans les moteurs plus propres. Il en résulte que laconcentration en polluants mesurée est dix fois inférieure à cequ’elle était il y a trente ans. Cette première réaction a portéses fruits, c’est pourquoi je suis optimiste à propos des gaz àeffet de serre et du CO2. Nous travaillons à cet égard sur troisaxes.
Le premier concerne les économies d’énergie. Noussouhaitons offrir à nos consommateurs des carburants quileur permettent de réaliser des économies. Par exemple, lescarburants haute technologie BP Ultimate permettent 3 %d’économie d’énergie par rapport aux carburants classiques.Couplés avec certains lubrifiants avancés, ils portent cetteéconomie à 5 %.
Le second axe, plus intéressant, est la capture et laséquestration du CO2. En Algérie, nous récupérons un millionde tonnes de CO2 par an au niveau du gisement deproduction d’In Salah. Cela représente l’équivalent desémissions de 200 000 voitures. Si la quantité n’est pas trèsimportante, elle prouve que le processus est maîtrisé. Nousespérons obtenir d’ici 2011 aux Etats-Unis une productiond’électricité à base de résidus de raffinerie. Si nous yparvenions, cela ferait 4 millions de tonnes de CO2 réinjectées.Ces différentes pistes de développement prouventqu’hydrocarbures et environnement ne sont pas forcément enopposition.
Nous offrons par ailleurs aux clients la possibilité de racheterleurs émissions, pour les réinvestir dans des projets certifiéscontribuant à la baisse des émissions dans d’autres endroits.Pour 20 à 30 euros par an, il est possible de racheter etneutraliser ses émissions, la somme étant affectée à la luttecontre le réchauffement climatique. Ces différents axes neconstituent, bien entendu, que le début de notre action. C’estpourquoi je suis optimiste.
Le troisième axe est l’après-pétrole proprement dit. Nousavons annoncé l’année dernière 8 milliards de dollarsd’investissements sur dix ans dans les énergies renouvelablesà basse teneur en carbone. Elles devraient, par exemple, nous
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permettre de tripler notre production de solaire entre 2005 et2008. BP est leader dans l’énergie solaire. Nous compter parailleurs multiplier par 15 notre production en éoliennes.
François-Michel GONNOT
Il est intéressant de voir comment vous avez déjà intégrécertains aspects des accords de Kyoto. En est-il de même chezTotal, Monsieur Gires ?
Jean-Michel GIRES
Nous sommes également très impliqués dans la plupart deslignes d’actions évoquées par Monsieur Renard. Nosproblématiques de développement sont assez similaires dansces domaines. Dans nos installations, nous atteignons déjà desperformances intéressantes en matière d’efficacitéénergétique. Nous travaillons sur des nouveaux carburants,de nouveaux lubrifiants et de nouveaux plastiques, afind’alléger les véhicules et de permettre d’autres utilisationsperformantes. Dans le domaine industriel, nous travaillonssur des technologies de captage et stockage. La difficultérencontrée consiste en ce que beaucoup du CO2 mis dans nosfumées de combustion est dilué par l’azote de l’air. Celaempêche de récupérer le CO2 de façon efficace au niveau desfumées de combustion de nos chaudières. En outre, nousstockons ce CO2, en le réinjectant dans le sous-sol, dans desanciens réservoirs pétroliers ou gaziers, ou des contenantssalins, dans lesquels le gaz pourrait se dissoudre sous unepression adéquate. Total sera le premier pilote dedémonstration industrielle d’une chaîne intégrée de captage.Il s’agira en l’occurrence d’un captage fondé sur unetechnologie d’oxy-combustion. L’opération pourra êtreconduite durant les prochaines années. Elle sera effective àcompter de 2009. Ce sera la première fois qu’un groupepétrolier utilisera cette technique en France, proposant unechaîne complète du captage au stockage.
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François-Michel GONNOT
Comme BP, vous vous intéressez aussi aux biocarburants…
Jean-Michel GIRES
Oui, nous développons les biocarburants depuis 1992.Aujourd’hui, nous mélangeons un million de tonnes debiocarburants dans les essences et les gasoils que l’on vend enEurope. Il s’agit déjà d’un volume important. Cela représenteenviron 2 % de ce que nous sommes amenés à commercialiseren Europe. Pour la partie essence, nous commercialisonssurtout des produits à base d’éthanol. Dans la partie gasoil,nous produisons à partir de colza. Un appel important a étélancé par les gouvernements de l’Union Européenne, afin queces taux d’incorporation de biocarburants soient augmentés.Il nous est difficile aujourd’hui d’évaluer la vitesse d’arrivéesur le marché de ces biocarburants, car cela dépendra de lavitesse à laquelle la partie transformation agricole se mettraen place. En revanche, nous sommes prêts à intégrer desquantités plus significatives de biocarburants. Nousescomptons un taux d’incorporation de 10 % à 2020, et peut-être même dès 2015. Nous ferons alors appel à desbiocarburants de seconde et troisième génération. Parexemple, nous développons dans le domaine des oléagineuxune technologie permettant d’intégrer d’autres oléagineuxque le colza.
Dans le domaine de la biomasse, nous avons des culturesdédiées, qui sont le maïs, le blé, la betterave à sucre et le colza.Nous réfléchissons actuellement à l’exploitation d’autrestypes de biomasse, et en particulier la biomasselignocellulosique, c'est-à-dire les déchets associés àl’exploitation du bois et de la paille. L’idée est de mettre sesdéchets sous la forme d’un liquide qui puisse être mélangé àdes carburants. L’objectif est de mélanger tout cela à termedans les flux de produits pétroliers.
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François-Michel GONNOT
Monsieur Antolini, il y a quelques années, vous étiez trèscritique vis-à-vis des politiques en matière d’énergiesrenouvelables. Vous les jugiez très insuffisantes. Mais lasituation évolue et nous assistons à la mise en place d’unvéritable marché des énergies renouvelables. Votre position a-t-elle évolué ?
André ANTOLINI
Le décollage est indéniable. Il est clair que les consommateursont déjà voté en France pour une adoption plus massive etvolontaire des énergies renouvelables. Les mesures prises enfaveur de leur développement sont tout à fait significatives, etles efforts du Gouvernement et du Parlement sont louables dece point de vue.
Je suis président du SER depuis dix ans. Durant cette période,je précise que nous sommes passés de 7 à 260 adhérents. Jem’enorgueillis d’avoir conduit de grands groupes comme BP,Total, Areva, EDF, Suez, à nous rejoindre. Pourquoi ont-ilsaccepté ? Ils ont, à mon sens, compris qu’une partie de leuravenir se jouait dans l’adhésion à ce nouveau mouvement.Chaque groupe s’est impliqué dans des filières spécifiques.Par exemple, BP est très avancé dans le domaine des énergiessolaires. C’est également le cas de Total.
Parmi les mesures proposées au titre du paquet énergétiqueformulé par le Commissaire Piebalgs, un enjeu majeur est ledoublement de la part des énergies renouvelables dans lebouquet énergétique en dix ans. Cet objectif est un grand pasen avant, et un fort motif de satisfaction.
François-Michel GONNOT
Pouvez-vous nous présenter un bref état des lieux de lasituation pour chaque énergie ?
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André ANTOLINI
Dans le domaine de l’éolien, nous décollons. Néanmoins,quelques combats d’arrière-garde persistent. Il me paraît donctrès important que les hommes politiques affichent clairementles choix qu’ils ont effectués. Nous attendons avec impatienceque les candidats à la présidence de la république soutiennentclairement cette tendance. L’objectif de 20 % sera en grandepartie atteint grâce à l’éolien. En termes de quantité, nousdevrions atteindre un total de 2 500 mégawatts produits en2007. Je rappelle que l’objectif de la PPI est de 13 000mégawatts. Ce sont les objectifs ambitieux qui nouspermettent de progresser.
Sur le solaire thermique, la demande des citoyens estimportante. Nous constatons des taux de croissance trèsélevés. Les professions doivent d’ailleurs s’organiser pourrépondre à la demande. La prise de conscienceenvironnementale et la politique de crédit d’impôts donnentdes résultats probants. Des décisions importantes ont étéprises en matière de solaire photovoltaïque. Néanmoins, jesouhaite livrer ici une inquiétude : le Gouvernement a décidéque le tarif d’achat et le crédit d’impôt étaient cumulables. Or,il semblerait que cet avis ne soit pas partagé parl’administration fiscale. Une mise en cohérence devraits’effectuer à ce niveau.
En matière d’hydraulique, les capacités de croissance sontimportantes, principalement sur la petite hydraulique. Lafilière bois marche très bien. Elle emploie beaucoup de nosconcitoyens. Il y a deux ans, 300 000 appareils étaient venduspar an. A la fin de l’année 2007, nous devrions atteindre leseuil de 500 000 appareils de chauffage au bois en France.
Nous tenons à Paris le 13 mars prochain, au CNIT, le colloquedu Syndicat des Energies Renouvelables. Nous espérons vousy voir nombreux.
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François-Michel GONNOT
Monsieur Moisan, si nous parlions du PNAQ ?
François MOISAN
Avant d’aborder ce sujet, je tenais à vous présenter l’état denotre engagement par rapport aux accords de Kyoto. Madamela Ministre a dit en ouverture que nous étions à -1,8 % parrapport aux émissions de 1990. Notre engagement esteffectivement de ne pas dépasser les émissions de 1990 durantla période allant de 2008 à 2012. Certains secteurs d’émissionsont en retrait, comme l’industrie. D’autres secteurs, commeles transports et le bâtiment, émettent davantage. Nouspouvons respecter les engagements de Kyoto, mais celanécessite un certain nombre d’efforts. L’industrie estexemplaire, affichant plus de 20 % de décroissance de sesémissions. 
S’agissant du PNAQ, nous nous situons actuellement dans lapremière période d’application de la directive. Je rappelle lecontexte : une directive européenne enjoint chaque Etatmembre à définir un plan d’allocation de quotas d’émissionsà ses entreprises, dans un certain nombre de secteursdéterminés. Chaque Etat membre a donc dû allouer auxentreprises se situant dans le périmètre du PNAQ des quotasà ces entreprises.
François-Michel GONNOT
Il s’agit en quelque sorte d’autorisations de polluer.
François MOISAN
L’instrument est à la fois réglementaire et support deflexibilité. Un plafond d’émission déterminé ne doit pas êtredépassé, sauf si l’entreprise rachète des quotas ou permisd’émissions supplémentaires.
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La première période d’allocation avait fait l’objet d’unpremier plan. La France vient de remettre à la Commission lesecond plan d’allocation, qui est beaucoup plus important, caril portera sur toute la période de l’engagement de Kyoto. LaFrance a estimé dans ce plan les nécessaires réductionsd’émissions. Un objectif a été défini pour chaque acteur setrouvant dans le périmètre du PNAQ. Le PNAQ 2 préconiseune réduction moyenne de 18 % des émissions par rapport auPNAQ 1, avec un partage différencié de cet effort entre lesecteur de l’industrie (-8 %) et le secteur de production del’énergie (-25 %).
François-Michel GONNOT
Ce plan est le résultat d’un arbitrage important. Il a vocationà protéger l’industrie française d’une situation très difficile.Le secteur de l’énergie est donc plus sollicité. Certainsobjectifs imposent des défis importants à certainesentreprises.
François MOISAN
Je précise que le rôle du PNAQ n’est pas d’allouer une exactequantité de permis. Le marché demeure un instrument deflexibilité.
François-Michel GONNOT
Monsieur Karpelès, l’enjeu que représente ce PNAQ est sansdoute très important pour vous, en tant que Délégué Généraldu Gimélec. Comment parvenir à respecter ce plan national ?
Jean-Claude KARPELES
L’intervention de BP exprime un optimisme que je partage.Nous constatons en effet que l’industrie déploie depuis des
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années des efforts importants pour économiser l’énergie etaméliorer l’efficacité énergétique. Le vrai gisement d’efficacitéénergétique se trouve aujourd’hui dans le bâtiment, dans letertiaire et dans le résidentiel. Dans le domaine du tertiaire, ilest clair que le chauffage est encore une source importante deconsommation. Nous devons pouvoir nous améliorersensiblement sur ce plan. Mais d’autres volets sont liés àl’éclairage, à la climatisation, à la gestion des énergies. Ilspermettent de développer une véritable approche del’efficacité énergétique. Lorsque nous examinons d’oùviennent les consommations, nous observons que dans lepatrimoine des collectivités locales – habitats sociaux etpublics notamment – représentent encore deux tiers de laconsommation. Le Gimélec a réalisé avec l’ADEME un guideà l’usage des collectivités locales pour leur expliquercomment elles peuvent s’engager dans des partenariats entrepublic et privé avec nos entreprises appartenant à l'industriede l'équipement électrique et des automatismes. Avec ceguide, nous serons capables, pour le bâtiment public commele bâtiment privé, et grâce à notre connaissance destechniques de gestion centralisée,… de produire les bonsdiagnostics. Nous connaissons les équipements et lesinstallations ; nous devrons donc trouver une formuleintelligente permettant au pré-diagnostic et au diagnostic dese compléter. C'est un sujet que nous devons étudier avecl’ADEME.
François-Michel GONNOT
Monsieur Barbaroux, en tant que Président de Dalkia, êtes-vous d’accord avec les propos de Monsieur Karpelès ?Pensez-vous que la France parviendra à diviser par 4 sesémissions à terme ?
Olivier BARBAROUX
Je crois que c’est tout à fait possible. Je suis acteur d’un métierparticulier, l’efficacité énergétique, qui est à l’origine franco-
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italien. Nous nous sommes introduits à l’international grâce àl’utilisation de nos techniques françaises. Il est vrai que lemétier de l’efficacité énergétique entraîne naturellement uneréduction des émissions. Nous sommes un gros acheteurd’énergie, avec 7,4 millions de tonnes équivalent pétrole paran. Par le montage d’un mécanisme de marché permettantd’optimiser notre gestion de l’énergie, nous réalisons 14 %d’économie d’énergie sur les installations que nous prenonsen charge pour le compte de nos clients. Parallèlement, sur les19,3 millions de tonnes de CO2 que nous émettons, nousréalisons 16 % d’économie, grâce au choix pertinent du mixénergétique (cogénération, énergies renouvelables, ...) et àl’efficacité énergétique et environnementale que nousdéployons sur ces installations. 
C‘est en s’appuyant sur de nombreux projets que nouspensons que nous serons dans les temps et que nousatteindrons les objectifs fixés au niveau européen.
Je vous en donnerai deux exemples : 
Un réseau de chaleur vient de nous être attribué par la ville deCergy-Pontoise grâce à une offre innovante en matièred’environnement. En effet, nous allons mettre en place unenouvelle unité de production biomasse de 15 MW avec unsystème de co-combustion au bois qui nous permettra d’éviter25 000 tonnes de CO2 d’ici 2010 (soit l’économie de lacirculation de 10 000 voitures). 
Nous retrouvons cela dans d’autres projets ; c’est grâce à laconstruction progressive d’une politique en faveur de filièresamont et de la filière bois que nous pouvons faire cela. 
Nous avons procédé de la même façon à Vilnius, capitale dela Lituanie, à une échelle quatre fois plus importante. Notreobjectif était de limiter les impacts liés aux augmentations destarifs du gaz russe ; nous avons transformé une chaudière àgaz en une grande unité au bois. Nous avons par ailleursconstitué une filière avec le Fonds Français pourl’Environnement Mondial.
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Enfin des emplois ont été créés et 90 000 tonnes d’émissionsde CO2 seront évités par an.
Dès lors que nous nous inscrivons dans un cercle vertueux etque nous pouvons nous appuyer sur des politiques et desmécanismes adaptés, les opérateurs peuvent développer desprojets permettant de remplir nos objectifs.
François-Michel GONNOT
Monsieur Moisan, pour conclure ce colloque, pouvons-nousavoir aujourd’hui une idée de ce que sera l’après-Kyoto ? 
François MOISAN
La question est difficile. Nous avons d’ores et déjà fixé uncertain nombre d’objectifs. La conférence annuelle des partisau protocole de Kyoto s’est déroulée à Nairobi en décembre.Elle a constitué une transition entre le traitement du protocolede Kyoto, qui va jusqu’en 2012, et une réflexion sur lesengagements que nous pourrons prendre durant l’après-Kyoto. Outre la mise en place d’un Fonds d’Adaptation pourles Pays en Développement, les scientifiques ont retenul’objectif de ne pas augmenter de plus de deux degrés latempérature du globe d’ici la fin du siècle. Cet objectifimplique le respect du facteur quatre. La plupart des payseuropéens adhèrent désormais à cet objectif. Mais ces mesuresne concernaient pas les pays en développement.
Un autre groupe de discussion s’est tenu autour de laconvention, avec le concours des Etats-Unis. Les participantsont tenté d’identifier les régimes possibles à mettre en placeau niveau de la planète, avec l’engagement de pays comme laChine, l’Inde ou le Brésil. Certaines options prévoient unengagement sectoriel, avec un benchmarking des plusgrandes activités, pour la partie industrielle. En ce quiconcerne le résidentiel, je précise que les deux tiers desbâtiments qui existeront en 2050 sont d’ores et déjà construits.
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Afin de diviser nos émissions par quatre, nous devons doncprocéder à des rénovations. Un instrument très puissant à cetégard sera l’étiquette de diagnostic. Actuellement, pourchacune des 600 000 transactions annuelles, la conduite dudiagnostic est obligatoire. Ces diagnostics fournissent auxménages qui vont acheter différentes propositions de travauxen termes d’efficacité énergétique et d’énergie renouvelable. Apartir de juillet ce diagnostic sera également obligatoire pourles locations, ce qui représente 1,5 million d’opérationssupplémentaires par an. En cinq ans, grâce à l’étiquetteénergie, le marché de l’électroménager a basculé pour unmatériel plus efficace. L’évolution du marché du logementsera sans doute plus difficile, mais avec des instrumentsadaptés, nous pourrons y arriver.
François-Michel GONNOT
Merci Monsieur Moisan, merci Mesdames Messieurs, mercid’avoir participé à cette deuxième table ronde, merci d’avoiraccepté de rester aussi tard. Je vous donne rendez-vous fin2007 pour le cinquième colloque du Club Energie &Développement.
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